
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2018

Monsieur le Maire : Mesdames Messieurs, chers collègues, bonsoir. Pour ce démarrage de Conseil
Municipal, je vous propose dans un premier temps de nous lever afn de tenir une minute de silence
avant ce Conseil, à la mémoire de Jean MAZIERES, Christan MEDVES, Hervé SOSNA, et le Colonel
Arnaud BELTRAME, tous les 4 victmes de l’ataaue terroriste de TREBES. Nos pensées se tournent
également vers Mireille KNOLL, assassinée tragiauement dernièrement. 
Minute de silence

L'AN DEUX MILLE DIX HUIT LE 28 MARS, À DIX NEUF HEURES , les Membres composant le Conseil
Municipal de la Ville de Bourg-la-Reine, dûment convoaués à domicile, individuellement et par écrit
par le Maire, le 22 mars 2018, conformément aux artcles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général
des  Collectvités  Territoriales,  se  sont  réunis  au  nombre  de  vingt-auatre,  sous  la  présidence  de
Monsieur DONATH, Maire, à la Salle du Conseil, à la Mairie.

ETAIENT PRESENTS :

M. DONATH, Maire, Mme KHALED, Mme LANGLAIS, Mme SCHOELLER, M. VANDAELE, Mme SPIERS,
M. RUPP, Adjoints, M. CHEVREAU, Mme LE JEAN, Mme BARBAUT, M. THYSS, M. BEAUFILS, M. LOREC,
M.  EL  GHARIB,  Mme  CLISSON  RUSEK,  Mme  CORVEE  GRIMAULT,  M.  HAYAR,  Mme  AWONO,  M.
NICOLAS, M. LETTRON, M. HERTZ, Mme GUENEE, Mme THIBAUT, M. THELLIEZ, Conseillers, formant
la majorité des membres en exercice lesauels sont au nombre de trente trois

ETAIENT REPRESENTES : 

Mme PEPIN par M. RUPP, M. ANCELIN par Mme KHALED, M. VAN PRADELLES par Mme SPIERS, M. DE
LAMBILLY par M. DONATH, M. BONAZZI par Mme GUENEE, M. FORTIN par Mme THIBAUT

Mme DANWILLY, absente à l’ouverture arrive à 19 heures 10 
Mme MAURICE, absente à l’ouverture arrive à 19 heures 11
Mme CLAUDIC, absente à l’ouverture arrive à 19 heures 22 
M. ANCELIN, absent à l’ouverture arrive à 19 heures 40M. ANCELIN par Mme KHALED

Présents ou représentés à l’ouverture de la séance : 30

∞∞∞∞∞∞∞∞

Monsieur le Maire annonce les pouvoirs.

∞∞∞∞∞∞∞∞

1. Désignation du secrétaire de séance

Monsieur le Maire propose d’élire le secrétaire de séance et demande s’il y a des candidats.
Monsieur Joseph HAYAR se porte candidat.
Aucune autre candidature n’étant proposée, Monsieur le Maire propose de passer au vote.
Monsieur Joseph HAYAR est élu secrétaire de séance, à l’unanimité.

Monsieur  le  Maire  :  Avant  de  passer  au  point  numéro  2,  je  voudrais  vous  faire  un  point
d’informaton d’ordre général. J’ai reçu dernièrement un courrier de Monsieur Philippe LOREC et de
Monsieur  Guillaume  THYSS  concernant  la  consttuton  d’un  nouveau  groupe  politaue  appelé
« Renouveau pour Bourg-la-Reine ». Je reviendrai vers eux pour l’expression de leur groupe au sein
du magazine de la Ville et pour les autres moyens d’expression afn au’ils disposent d’un artcle dès
l’éditon du mois de mai.



2. Approbation du procès eerbal du Conseil Municipal du 13 décembre 2017

Monsieur le Maire : Vous avez reçu le procès-verbal du Conseil Municipal du 13 décembre 2017. Ce
procès-verbal atre-t-il des remaraues ? Pas de remaraues ? Est-ce aue je peux considérer aue ce
procès-verbal est approuvé ? Merci beaucoup. 
∞∞∞∞∞∞∞∞

3. Compte-rendu des décisions prises par le Maire, à l’intersession, dans le cadre de la délégation
de poueoirs eotée par le Conseil Municipal :

01/ Décisions relatives à des concessions de terrain dans le cimetière communal

N° 10652 à 10671

02/ Décision relative à la revalorisation des tarifs de concessions funéraires 

Il est décidé la revalorisaton annuelle des tarifs des concessions funéraires à compter du 1er mars
2018.

03/ Décision relative à l’aliénation de gré à gré d’un véhicule Renault Mégane de type Véhicule
Léger, année 2000, 5 portes, pour un prix de départ de 500  €

Il est décidé l’aliénaton de gré à gré d’un véhicule Renault Mégane de type Véhicule Léger, année
2000, 5 portes, 125 620 km, vendu en l’état, par le biais du site de vente de matériel réformé dédié
aux collectvités Agorastore, à un professionnel ayant fait la dernière enchère la plus haute. La mise à
pris est fxée à 500 €.
04/ Décision relative à l’instauration d’un tarif pour la fréquentation des mini-séjours et des
animations organisées en soirée dans le cadre des accueils de loisirs de la Ville 

Il  est  décidé d’instaurer  un tarif  lors  de la  fréauentaton par  un enfant  des  mini  séjours  et  des
animatons organisées en soirée dans le cadre des accueils loisirs, à compter du 1er juin 2018. 
05/  Décision  relative  à  la  conclusion  d’une  convention  de  location  d’emplacement  de
stationnement sis 49-51 boulevard du Maréchal Joffre à Bourg-la-Reine avec Madame Jessica
NODANCHE 

Il  est  conclu à compter du 1er décembre 2017 entre la  Ville  et  Madame Jessica NODANCHE une
conventon de locaton d’un emplacement de statonnement sis 49-51 boulevard du Maréchal Jofre
à Bourg-la-Reine, d’une durée d’un an, pour un loyer mensuel de 65,49 euros.  
06/  Décision  relative  à  la  conclusion  d’un  avenant  n°1  au  marché  public  relatif  au
réaménagement de l’avenue du Panorama – Lot 1 : travaux de voirie

Il est conclu un avenant n°1 au marché de réaménagement de l’avenue du Panorama-Lot 1  : travaux
de voirie, avec le groupement SPTP-TP (mandataire) et VTMTP (co-traitant), et ce, afn de prendre en
compte dans le  cadre  de ce marché les travaux supplémentaires  et  complémentaires  dus  à des
adaptatons mineures du projet. Ces travaux s’élèvent à 22 769,96 euros. Le nouveau montant du
marché s’élève ainsi à 491 221,03 euros HT, soit 589 465,23 euros TTC, soit une augmentaton de
4,86 % par rapport au montant inital du marché. 
07/  Décision  relative  à  la  conclusion  d’un  avenant  n°1  au  marché  public  relatif  au
réaménagement de la rue de la Fontaine Grelot

Il est conclu un avenant n°1 au marché de réaménagement de la rue de la Fontaine Grelot avec la
société COLAS Ile de France Normandie – Agence de Bonneuil-sur-Marne, sise 11 auai du Rancy,
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, afn de prendre en compte dans le cadre de ce marché les travaux
supplémentaires  et  complémentaires  dus  à  des  adaptatons  mineures  du  projet.  Ces  travaux
s’élèvent à 24 551, 98 euros HT (29 462,38 euros TTC). Le nouveau montant du marché s’élève ainsi à
704 550,48 euros HT, soit 845 460, 58 euros TTC, soit une augmentaton de 3,61 % par rapport au
montant inital du marché. 
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08/ Décision relative à la conclusion d’une convention d’occupation provisoire et révocable, au
titre d’un logement d’urgence à titre exceptionnel et transitoire, dans le cadre de l’article 40 V
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, entre la Ville de Bourg-la-Reine et Monsieur Hassane EL
HANDOUZI

Il  est  conclu une conventon d’occupaton provisoire ente la Ville  de Bourg-la-Reine et  Monsieur
Hassane  EL  HANDOUZI,  à  compter  du  5  mars  2018  au  ttre  d’un  logement  d’urgence  à  ttre
exceptonnel et transitoire, dans le cadre de l’artcle 40 V de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. La
conventon est conclue pour une durée de 3 mois renouvelable pour la même durée dans la limite
d’1 an. Il s’agit d’un logement de 33m² situé dans l’immeuble sis 70 boulevard Jofre à Bourg-la-
Reine. Au regard de la nature de cete occupaton et de son caractère précaire, le montant du loyer
est de 351 euros toutes charges collectves comprises.  
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Il est rendu compte des marchés et contrats de prestations de sereices conclus depuis le dernier Conseil Municipal en application des articles L.2122-22 et 2131-1 du Code

Général des Collectieités Territoriales.

Titulaire (nom et siège social) Objet de la prestation (brève description) Date de fin Reconduction
Date de 

signature
Date de 
début

Montant annuel TTC (ou 
montant de la prestation si 

unique)

Montant global TTC 
(si pluriannuel)

05/03/2018 05/03/2018 13/12/2018 Tacite

30/12/2017 01/01/2018 31/12/2019 Tacite

Association Pikler loczy           
26, boulevard Brune                

PARIS 75014

Sept séances de formation destinées aux 
Assistantes Maternelles du relais Petite 

Enfance
3 000,00 € TTC 3 000,00 € TTC

Sud Services 418 Avenue Roland 
Garros 78530 BUC 

Avenant pour le nettoyage des vitres de la 
médiathèque.

Montant de l’avenant 
6301,08 € TTC/ Nouveau 
montant du marché        
24 368,14 € TTC .   



DIA Commune 
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Adresse du Bien DPU Désignation du bien

36 rue des Peupliers H 115 S terrain bâti -  habitation 345 m² 110 m²

N S 419 m² 340 m²

27 rue de la Fontaine Grelot S 45 S terrain bâti -  habitation 383 m² 154 m²

78 rue de Châteaufort X 58 S terrain bâti -  habitation 302 m² 148 m²

44 avenue des Cottages S terrain bâti -  habitation 334 m² 117 m²

19 av du Lycée Lakanal M S 772 m² 17 m²

16 rue du Petit Chambord U 34 S terrain bâti -  habitation 324 m² 127 m²

16 avenue des Vergers G 171 S terrain bâti -  habitation 472 m² 164,70 m²

19 av du Lycée Lakanal M S 772 m² 17,20 m²

7 rue Varengue F 15 S terrain bâti -  habitation 93 m² 58 m²

CESSIONS DE FONDS ET BAUX DE COMMERCES

Adresse du commerce ACTIVITE AVANT CESSION ACTIVITE APRES CESSION

25/01/18 1 bis rue René Roeckel lingerie féminine

N° DIA
  Date de 

dépôt

Références 
cadastrales

Surface du terrain
Surface U ou H

18/0003
15/01/2018

18/0004
16/01/2018

108-110 avenue du Général 
Leclerc

50
122

Deux locaux commerciaux 
dans une copropriété

18/0005
22/01/2018

18/0006
23/01/2018

18/0007
26/01/2018

V 
A

73
61 (commune 

d’Antony)

18/0008
29/01/2018

172
47

244

Un studio dans une 
copropriété

18/0009
29/01/2018

18/0010
09/02/2018

18/0011
09/02/2018

172
47

244

Un studio dans une 
copropriété

18/0012
16/02/2018

Date de 
réception

vente de vin, spiritueux, autres boissons 
et accessoires liés à leur vente



Monsieur le Maire : Dans le dossier aue vous avez reçu, on vous rend compte des décisions prises par le
Maire à l’intersession dans le cadre de la délégaton de pouvoirs votée par le Conseil Municipal. Il y a 8
décisions aui ont été prises, avez-vous des auestons pour ces décisions ? Madame THIBAUT, Monsieur
HERTZ, Monsieur LETTRON et Madame GUENEE. Madame THIBAUT s’il vous plaît.

MME THIBAUT : Sur le point 4, instauraton d’un tarif pour la fréauentaton des mini-séjours et des ani-
matons organisées en soirée dans le cadre des accueils de loisirs,  c’est l’exemple aui prouve aue la
Caisse des Écoles manaue car c’est le lieu où ce sujet aurait pu être débatu alors au’on en découvre la
décision une fois au’elle est prise. Il n’y a d’ailleurs pas eu de présentaton et encore moins de discussion
en commission enseignement. Sur le fond, on aura l’occasion d’en reparler au point sur le budget mais
nous dénonçons le fait aue les parents paient le prix fort pour la situaton budgétaire tendue aue connaît
la Ville. Après une augmentaton des tarifs de 2 %, on découvre maintenant la mise en place d’une nou-
velle tarifcaton. En réalité, les parents sont 2 fois payeurs, dans leurs impôts locaux et dans les presta -
tons elles-mêmes. 

M. HERTZ : Une première remaraue, c’est aue les décisions sont en général peu explicites, du coup on a
du mal à savoir de auoi il s’agit. En partculier, ma aueston porte sur le type de décision concernant le ci -
metère communal ? Pour les dernières décisions c’est plus clair parce aue c’est sufsamment détaillé.

Monsieur le Maire : Monsieur LETTRON.

M. LETTRON : C’était sur le point 4 aussi. Je voulais la justfcaton de la décision.

Monsieur le Maire : Madame GUENEE.

MME GUENEE : Je voulais revenir sur les marchés et contrats de prestaton  de services, conclus depuis le
dernier Conseil Municipal. Pour la médiathèaue, le netoyage des vitres il y a un avenant, le total c’est 24
368  €  pour  un  an.  C’est  juste  pour  souligner  le  montant,  c’est  vrai  aue  ce  sont  des  frais  de
fonctonnement auand même très élevés.  On voit  3 000 € à côté pour les formatons destnées aux
assistantes maternelles. Je suppose aue c’est pour un an et puis je voulais aussi poser la aueston, vu le
montant et  vu les auanttés utlisées,  si  on connaît  les techniaues de netoyage, parce aue tous les
produits netoyants aui repartent dans le sol ne sont pas tous sans efets nocifs. Je voulais savoir si dans
le contrat il était détaillé les produits utlisés et si on s’était assuré de leur non nocivité.

Monsieur le Maire : Merci. Sur le point 4, aui concerne les tarifs pour la fréauentaton du mini-séjour et
des animatons organisées en soirée dans le cadre des accueils loisirs, Madame LANGLAIS va vous appor-
ter des éléments de réponse.

MME LANGLAIS : Bonsoir, je me doutais un pett peu de votre réacton. Tout d’abord il ne s’agit pas de
nouvelles tarifcatons pour la fréauentaton des mini-séjours ou des animatons organisées en soirée par
les centres de loisirs. Ces animatons, aui existent depuis très longtemps, ont demandé à chaaue enfant
partcipant à une soirée organisée par la flière animaton, par exemple j’ai en tête la soirée loto aui est
organisée traditonnellement  à  Pierre Lot en  fn d’année  ou  des  soirées  d’animatons  dans  d’autres
écoles, ont demandé 4 € en espèces à l’enfant. De même, pour des mini-séjours d’été, des camps aue
l’on organise toujours par la flière animaton ont demandé 25 € aui comprenaient tous les repas, matn
midi et soir pour 5 jours avec 4 nuitées. En plus, on demandait une partcipaton familiale pour le séjour
selon la tarifcaton du auotent familial avec une tarifcaton accueil de loisirs. Aujourd’hui, on a préféré
instaurer une tarifcaton selon le auotent familial pour ces fréauentatons de soirées ou de mini-séjours,
pour donner beaucoup plus d’éauité par rapport aux revenus des familles. Pour une soirée, on appliaue
les tarifs de la cantne, c’est-à-dire par exemple en maternelle en tranche 1 : 0,93 et avec un tarif plafond
de 6,65 €. En élémentaire, en tranche 1, on a 1,13 € et en élémentaire le tarif plafond est de 6,84 €. Pareil
pour les mini-séjours. Et les mini-séjours on ne compte aue 2 repas. Je me suis amusée à faire une pette
simulaton pour vous donner un pett peu le sens aue vous voulez donner à cete délibératon. Aujour-
d’hui, si je suis en tranche 1, en accueil de loisirs pour un mini-séjour, donc 4 jours, je suis facturée 1,40 €
X 4 jours, pour l’accueil de loisirs ça me fait 5,60 €. Mon repas c’était en tranche 1 : 1,13 X 2 X 4 jours,
8,24 €. Je paye aujourd’hui 13,84 € alors aue dans le système précédent on avait  25 € pour les repas
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pour 4 jours et 5,60 € pour la fréauentaton du mini-séjour, donc ça faisait 30,60 €. Vous voyez bien
au’entre 13,84 € au’une famille en tranche 1 va payer comparatvement à sa situaton précédente où elle
était prélevée de 30,60 €, on voit bien aue cete délibératon va dans le sens d’une éauité par rapport aux
familles aui ont des revenus modestes. 

Monsieur le Maire : Merci Madame LANGLAIS. La deuxième aueston portait sur les cimetères, je sup-
pose aue cela concerne la décision numéro 1. La décision n°1 est relatve à la concession, la seconde à la
revalorisaton des tarifs. Madame SCHOELLER avez-vous auelaue chose à éclaircir à ce niveau-là ?

MME SCHOELLER : La revalorisaton était de 2 % comme pour tous les autres tarifs cimetère. En ce aui
concerne le numéro 1, la décision relatve à des concessions de terrain dans le cimetère communal c’est
simplement les nouvelles et les renouvellements de concessions, aui sont numérotées de 652 à 671.

Monsieur le Maire : La dernière aueston, si j’ai bien compris, concerne le marché de netoyage de vitres
pour la médiathèaue. Le montant du marché de 24 000 € est pour plusieurs années. Je ne sais plus Mon-
sieur RUPP ou Monsieur DEBAILLEUL le nombre exact d’années.

M. DEBAILLEUL  : Le marché doit porter sur 2 années.

Monsieur le Maire : Merci pour ces éléments. 

Vous avez ensuite dans les documents les DIA aue nous avons reçues. Vous voyez aue nous n’avons exer-
cé aucune préempton sur ces diférentes ventes de bâtments, d’appartements. Vous trouverez une ces-
sion de fond de commerce aui est le 1bis rue René Roeckel, aui jusau’à là était une lingerie féminine et
aui va devenir un magasin de vente de vins et de spiritueux avec un certain nombre d’accessoires. Pas de
auestons sur ces éléments ? 

Nous passons au premier point des afaires générales. Le premier point concerne l’électon d’un adjoint
au Maire.

AFFAIRES GENERALES Rapporteur : Patrick DONATH

1. Élection d’un Adooint au Maire

Monsieur DONATH présente le rapport

Suite au non-maintien dans ses fonctions d’Adjoint au Maire de Monsieur LOREC décidé en séance du
Conseil Municipal du 12 février 2018, il y a lieu de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint.
Le CGCT dans ses articles L2122-7, L2122-7-1 et L2122-7-2 précise les modalités d’élection d’un adjoint
seul. L’élection s’effectue au scrutin uninominal, au scrutin secret et à la majorité absolue.

Le nombre des adjoints ayant été maintenu à 8, il convient pour compléter le nombre des adjoints d’élire
un (e) adjoint (e) selon les modalités des artcles précités du CGCT.

Monsieur le Maire  : Conformément à l’artcle L-2121.1 du CGCT, lorsau’un poste de maire adjoint est
vacant, le rang des autres maires adjoints remonte automatauement. Dans la confguraton actuelle du
Conseil, le second maire adjoint devient premier, le troisième devient second et ainsi de suite jusau’au
septème. Il n’est donc pas nécessaire de délibérer sur ce point. 
Sachant cependant aue nous souhaitons maintenir le nombre d’adjoints à 8, je vous propose de procéder
à l’électon d’un nouveau maire adjoint, celui-ci prendra le rang numéro 8. Je vous rappelle également
aue lorsau’on vote l’électon d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutn uninominal à la majorité absolue
et au scrutn secret. Tout élu du Conseil Municipal, non maire adjoint, peut se porter candidat. Y a-t-il des
candidatures ? Monsieur EL GHARIB se porte candidat, Madame MAURICE se porte candidat, Monsieur
LETTRON se porte candidat. Nous avons donc 3 candidats. Je donne la parole à Monsieur THELLIEZ.

M. THELLIEZ :  J’ai  cru comprendre aue vous avez indiaué aue l’ordre changeait.  C’est-à-dire aue par
exemple le  maire  adjoint  aui  était  jusau’à maintenant précédemment numéro 2,  devient le  premier
maire adjoint. Ai-je bien compris ? 
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Monsieur le Maire : Oui Monsieur ? Madame THIBAUT.

MME THIBAUT :  Pour poursuivre sur le sujet, je suppose mais je voudrais une confrmaton, s’il y aura
toujours la même afectaton de portefeuilles et si le 8ème adjoint se retrouve avec le portefeuille au’avait
Monsieur LOREC précédemment. Ce n’était pas ma aueston préalable, ça pouvait être demandé après. 
Par contre ma aueston préalable c’est pourauoi ne pas profter de la situaton pour faire l’économie d’un
adjoint au Maire ? 
Autre aueston, à laauelle il peut être répondu après, c’est après la mise à l’écart de Monsieur LOREC, aui
va dorénavant s’occuper des relatons avec le Conseil Régional ? 

Monsieur le Maire : Plusieurs auestons, j’ai répondu à la aueston de Monsieur THELLIEZ. Pourauoi ne
pas rester à 7 adjoints et passer à 8 ? Les maires adjoints ont énormément de travail aujourd’hui. Comme
vous l’avez dit vous-même, il y a aujourd’hui une délégaton aui n’est plus atribuée, c’est celle des com -
merces et des entreprises. On a un certain nombre de grands projets, donc les atributons du futur maire
adjoint aui sera élu seront décidées dans les prochains jours et on vous en parlera au prochain Conseil
Municipal. 
La relaton avec le Conseil Départemental, jusaue-là c’était moi, pour le Régional c’est moi aussi aui m’oc-
cuperai des relatons avec le Conseil Régional, bien sûr avec le conseiller régional et Philippe LOREC. 
Je vais procéder aux opératons de vote. Il me faudrait 2 assesseurs. Y a-t-il des volontaires ? Un dans la
majorité et un aui ne serait pas dans la majorité. Monsieur HERTZ vous êtes volontaire  ? Et Monsieur NI-
COLAS, merci beaucoup. 
Vous avez une enveloppe et un papier. Merci de noter le nom des candidats. Je rappelle au’il y a 3  candi-
dats : Madame MAURICE, Monsieur LETTRON et Monsieur EL GHARIB.

Déroulement du vote au scrutn secret

Résultat du eote : Votants : 33
Blancs : 5
Sufrages exprimés : 28
Seuil de la majorité : 15
Résultats obtenus 
Madame MAURICE : 6 voix
Monsieur LETTRON : 2 voix
Monsieur EL GHARIB : 20 voix

Monsieur le Maire :  Ayant recueilli  la majorité absolue dès le premier tour, Monsieur EL GHARIB est
proclamé maire adjoint. Bravo à lui. (applaudissements)
Monsieur EL GHARIB, je vous invite à nous rejoindre. 

Je vous propose de passer au point numéro 2 de l’ordre du jour aui concerne les afaires scolaires et
notamment l’approbaton des conventons d’objectfs et de fnancement entre la ville de Bourg-la-Reine
et la Caisse d’Allocatons Familiales pour les prestatons de service accueils de loisirs extrascolaires et
accueils de loisirs périscolaires et les aides spécifaues des rythmes éducatfs pour les années 2018 à
2021. Madame LANGLAIS voulez-vous exposer ce point s’il vous plaît. 

AFFAIRES SCOLAIRES Rapporteur : Maryse LANGLAIS

2. Approbation des coneentions d’oboectifs et de fnancement entre la Ville de Bourg-la-Reine et la
Caisse  d’Allocations  Familiales  (CAF)  concernant  les  prestations  de  sereice  « accueils  de  loisirs
extrascolaires » et « accueils de loisirs périscolaires et aide spécifiue des rythmes éducatifs » pour les
années 2018-2021

Madame LANGLAIS présente le rapport
Les conventons conclues entre la CAF et la Ville pour le fnancement des accueils de loisirs périscolaires et
extrascolaires ont pris fn le 31 décembre 2017. Il convient donc de les renouveler pour la période allant
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du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021 (pour une durée de 3 ans).
Les deux nouvelles conventons d'objectis et de fnancement ont pour objet de défnir les engagements
réciproques de chacune des partes et notamment les conditons de versement des subventons pour la
prestaton de service « accueils de loisirs extrascolaires » et la prestaton de service « accueils de loisirs
périscolaires et aide spécifque des rythmes éducatis ».
Ces conventons, d’une durée de 3 ans, défnissent l’objet, les modalités de calcul des subventons, les
versements, le suivi des engagements, l’évaluaton des actons ainsi que leur durée. Elles déterminent les
modalités d’organisaton ainsi que le fnancement des accueils de loisirs qui se déroulent durant :
- l’accueil du matn, du soir et du mercredi après-midi (temps périscolaire)
- l’accueil durant les vacances scolaires (temps extrascolaire)
- les NAP (temps périscolaire).
Les conventons ouvrent droit à un accompagnement fnancier de la part de la CAF qui subventonne
l’accueil des eniants au cours des prestatons citées ci-dessus à hauteur de 0,54 € par heure et par eniant,
soit environ 275 000 € par an. Ces subventons sont conditonnées par l’établissement d’une iacturaton
qui doit être modulée en ioncton des revenus des iamilles.

Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  d’approuver  les  deux  conventons  d'objectis  et  de  fnancement
susmentonnées entre la Ville de Bourg-la-Reine et la Caisse d'Allocatons Familiales des Hauts-de-Seine,
ainsi que d’autoriser le Maire, ou son représentant, à les signer.

Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons sur ce point ? Pas de auestons, je propose de passer au vote. 
Résultat du eote : Votants  33
Pour : 32
Contre : 0
Abstenton : 1, Monsieur LETTRON
MAJORITE

Nous passons au point sur la sécurité et ce point concerne une conventon entre la Ville et le territoire
Vallée  Sud  Grand  Paris,  portant  autorisaton  d’un  support  par  l’installaton  d’une  caméra  de
vidéoprotecton  sur  un  feu  de  signalisaton  situé  avenue  de  Montrouge  à  l’angle  du  rond-point
Schweitzer et pour raccorder l’éauipement au réseau électriaue. Madame SCHOELLER s’il vous plaît. 

SÉCURITÉ Rapporteur : Françoise SCHOELLER

3. Approbation de la Coneention entre la Ville et VSGP (Vallée Sud Grand Paris) portant autorisation
d’occupation d’un support par l’installation d’une caméra de eidéoprotection sur le feu de signalisation
situé  aeenue  de  Montrouge  angle  rond-point  Schweitzer  et  de  raccorder  l’éiuipement  au  réseau
électriiue

Madame SCHOELLER présente le rapport
Dans le cadre de l’extension de son dispositi de vidéoprotecton, la Ville a programmé l’installaton d’une
caméra de vidéoprotecton avenue de Montrouge. 
Une demande d’autorisaton a été adressée à  la ville de Bagneux commune limitrophe et gestonnaire
des ieux de signalisaton à l’intersecton iormée par l’avenue de Montrouge et le rond-point Schweitzer.
La ville de Bagneux  a  donné un accord de principe par letre en date du 31 janvier 2018. Cependant,
Bagneux  ayant  transiéré  la  geston  de  son  éclairage  public  et  de  la  signalisaton   lumineuse  à
l’établissement public territorial Vallée Sud Grand Paris (VSGP), la Ville a également pris contact avec
VSGP pour l’iniormer de cete installaton. 
VSGP a alors souhaité encadrer cete opératon par la conclusion d’une conventon fxant les modalités
d’occupaton  d’un  support  de  signalisaton  tricolore,  les  obligatons  d’assurance,  les  conditons  de
redevance,  les conditons de raccordement électrique et l’entreten du matériel. 
La conventon aura une durée de 5 ans renouvelable et la redevance annuelle est fxée à 80 €. 
Il est ainsi demandé au Conseil Municipal d’approuver cete conventon et d’autoriser Monsieur le Maire,
ou son représentant, à la signer  ainsi aue tout document y aférent.
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Monsieur le Maire : Des auestons ? Madame THIBAUT, Monsieur HERTZ, Madame GUENEE.

MME THIBAUT : Sur la forme, je voudrais juste vous faire une pette remaraue, c’est aue sur l’ordre du
jour du Conseil Municipal ce n’était pas le même libellé sur cete aueston, il a dû y avoir une pette
erreur, mais ce n’est pas cela aui change le fond. 
Sur le fond, comme habituellement, ce point est l’occasion de se poser la aueston de l’efcacité de
l’investssement  en  matère  de  vidéoprotecton.  Puisaue  vous  annoncez  une  présentaton lors  de  la
prochaine commission, je vous liste ce aui nous intéresse concernant un point sur la situaton de la Ville
dans le domaine de la sécurité : auels chifres, auelle tendance, combien de caméras, auel usage de la
vidéoprotecton, auels résultats ? 

M. HERTZ : Cete caméra sera donc placée au carrefour, auel est l’objectf précis de la surveillance ? Est-
ce au’il s’agit de surveiller l’entrée des Trois Mâts ? Est-ce au’il s’agit de surveiller le boulevard ? 

MME GUENEE :  Je vais poser deux auestons. La première c’est simplement pour mon informaton. On
apprend à cete occasion aue la ville de Bagneux a délégué la geston de son éclairage public au territoire,
donc au niveau des Communautés d’Agglomératon, en général ça passait en bloc les délégatons. Je
voulais savoir si on peut nous éclairer, si c’est à la carte, si à terme tout le monde va transmetre sa
délégaton d’éclairage à la VSGP ou si c’est beaucoup plus souple au’auparavant. J’étais restée dans l’idée
aue ça fonctonnait, ne siégeant pas et ne suivant pas de très près je dois le reconnaître, je pensais aue
ça fonctonnait comme la CAB et apparemment non.  Si je peux avoir des renseignements sur la façon
dont fonctonnent les transferts de délégaton. 

Ensuite, je vais rebondir sur ce au’ont dit mes collègues, moi je ne voterai pas cete conventon pour
marauer ma rétcence par rapport à la vidéosurveillance, ce n’est pas le fond du sujet mais là j’ai appris
au’on en est à 53 caméras ; évidemment avec tout ce au’on a connu comme événements, ça devient un
peu plus difcile de tenir des positons en rétcence par rapport à la vidéo devenue protecton et non plus
surveillance, mais ça c’est un efet de vocabulaire, parce aue ça fnit par prendre une telle ampleur. Je ne
doute pas aue ce soit très utle dans plein d’endroits, dans les lieux de transport, dans certains points un
peu stratégiaues mais auand je vois au’à Bourg-la-Reine on est à 53 caméras, je ne sais pas s’il y a des
évaluatons au niveau natonal du coût de ces caméras, de leur entreten, parce aue tout ça ce sont
auand même des budgets importants et donc une parte de ces budgets si on reste dans le terme de la
sécurité, c’est amputé sur le fait au’il y a moins de personnes sur le terrain et puis plus globalement,
parce aue les sommes doivent devenir pharamineuses, en santé on parle de coût-bénéfce, est-ce aue ce
ne serait pas plus intéressant d’investr dans la culture, dans l’éducaton. Quand je vois 53 caméras, je
sais au’en plus il  y a des personnes pour les regarder maintenant, ce aui est auelaue part peut-être
mieux parce aue pas mal de gens pensaient au’en laissant leurs adolescents traîner, avoir une certaine
autonomie, ils étaient préservés avec les caméras, ce aui n’était pas le cas parce aue si on se fait agresser
même s’il y a une caméra, personne ne va venir vous aider. C’est toujours rétrospectf l’aide aue ces
caméras apportent.
Donc sans atendre localement ce au’il se passe, de toute façon pour la pette délinauance on sait aue ça
la déplace soit dans un autre auarter soit dans une autre ville, mais ça ne résout pas les problèmes. Les
problèmes se résoudraient avec une politaue diférente, avec des orientatons de budget diférentes. 

MME SCHOELLER : Je suis surprise de votre interventon Madame GUENEE. J’étais encore à une réunion
sécurité à la Préfecture vendredi dernier où il y avait de nombreux maires du 92. Sachez aue Bagneux
commence à metre des caméras un peu partout. Ils auront 50 points de surveillance. Même Nanterre
également, aui revoit sa copie. Et sachez au’Antony a, je crois, un nombre pharamineux, près de 400
caméras aui sont installées sur toute la ville. Ceci n’est pas fait pour surveiller les gens mais bien souvent
les résolutons sont prises et ça permet, dans le contexte actuel, de mieux protéger.

Pourauoi  avenue de Montrouge,  simplement la  maison de auarter  dispose déjà de 2 caméras mais
celles-ci c’est plutôt pour la circulaton de l’avenue de Montrouge car le commissariat se plaignait de ne
pas pouvoir voir le passage aui est souvent accidentogène dans ce auarter. 
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Monsieur  le  Maire :  Pour  répondre  à  la  aueston  sur  le  territoire,  la  ville  de  Bagneux  a  transféré
l’éclairage  public  au  territoire  VGSP,  la  ville  de  Bourg-la-Reine  ne  l’a  pas  fait,  c’est  sur  la  base  du
volontariat aujourd’hui aue s’efectuent les transferts. 

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Résultat du eote : Votants  33
Pour : 27
Contre : 0
Abstentons :  6  Madame  MAURICE,  Madame  GUENEE,  Madame  GUENEE  pour  Monsieur  BONAZZI,
Madame THIBAUT, Madame THIBAUT pour Monsieur FORTIN  et Monsieur HERTZ.
Je vous propose de passer au point concernant l’urbanisme. Le premier point concerne uniauement le
bilan des acauisitons et cessions foncières efectuées par la commune en 2017, je donne la parole à
Madame SPIERS, s’il vous plaît.

URBANISME Rapporteur : Isabelle SPIERS

4. Bilan des aciuisitions et cessions foncières efectuées par la commune sur l’année 2017

Madame SPIERS présente le rapport
L'artcle L 2241-1 du Code Général des Collectvités Territoriales prescrit que : "le bilan des acquisitons et
cessions opérées sur  le  territoire  d'une commune de plus de 2000 habitants par celle-ci,  ou par une
personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une conventon avec cete commune, donne lieu
chaque année à une délibératon du Conseil Municipal. Ce bilan est annexé au compte administrati de la
commune".
En applicaton de ce  texte,  ledit  bilan  retrace  les  opératons immobilières  efectuées  en  2017 par la
Commune,  soit  elle-même,  soit  par  l'intermédiaire  d'une  personne  agissant  dans  le  cadre  d'une
conventon pour le compte de la ville, sur le territoire communal. 
Le présent document récapitule dans le tableau ci-annexé les diférentes opératons d'acquisiton et de
cession immobilières efectuées sur l’exercice budgétaire 2017. Il ressort de ce bilan que deux acquisitons
ont été réalisées en 2017 par la ville. Il n’y a pas eu de cession.
Au ttre des acquisitons, la ville a acquis le deuxième et dernier appartement, avec un terrain contgu à
usage  de  jardin,  dépendant  de  l’ensemble  immobilier  sis  26-28,  rue  Jean-Roger  Thorelle,  en  vue  de
permetre une restructuraton complète du site consttuant le groupe scolaire Etenne – Theulin – La
Faïencerie avec un gymnase et une crèche. Elle a également acquis un terrain en vue de son intégraton
dans le domaine public viaire, au droit du 7, rue des Bas-Coquarts par voie amiable. 
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le bilan des acquisitons et cessions opérées par la
ville sur l’année 2017.

Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons sur ce point ? Monsieur HERTZ. 

M. HERTZ : La première acauisiton est liée au projet de la Faïencerie je  suppose. On a fni  avec les
acauisitons pour cet îlot ? 

Monsieur le Maire : Oui c’est lié à l’opératon Faïencerie, on n’a peut-être pas terminé à ce niveau-là, il y
a peut-être encore d’autres acauisitons au’on peut envisager. 

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Résultat du eote : Votants : 33 
UNANIMITE

Le point  suivant concerne l’approbaton du projet  de conventon à passer avec le  CAUE92 relatve à
l’élaboraton d’une charte architecturale et paysagère sur la commune de Bourg-la-Reine. Je propose à
Madame SPIERS de nous exposer ce point. 
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5. Approbation du prooet de coneention à passer aeec le CAUE92 relatiee à l’élaboration d’une charte
architecturale et paysagère sur la commune de Bourg-la-Reine

Madame SPIERS présente le rapport
La municipalité a le souci de préserver et metre en valeur le cadre de vie des habitants dans de nombreux
domaines.  Notamment,  elle  souhaite  permetre  un  développement  harmonieux  et  équilibré  de  la
commune, qui concilie les évolutons sociales, démographiques, économiques, le besoin de logement, les
contraintes insttutonnelles, juridiques et techniques en matère d’urbanisme et de constructon, avec la
préservaton  des  caractéristques  urbaines,  architecturales  et  paysagères  qui  iorment  l’originalité  et
l’agrément de la ville si appréciés des habitants.  
Ces orientatons sont exprimées dans le plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 24 avril mars 2013,
notamment  dans  l’artcle  11  du  règlement  des  zones  :  aspect  extérieur  des  constructons  et
aménagement de leurs abords – protecton des éléments de paysage, ainsi que par l’identfcaton au PLU
d’immeubles ou éléments de constructons ou des arbres ou ensembles immobiliers  à préserver ou à
metre en valeur.
Cete  préoccupaton  guide  également  l’examen des  projets  de  constructons  neuves  ou  d’extensions,
collectves ou individuelles,  soit  par des partculiers,  soit  par des proiessionnels,  avant le dépôt de la
demande d’autorisaton d’urbanisme ou pendant l’instructon de celle-ci.
Cependant, il  apparaît que le contrôle  de la qualité architecturale et l’inserton des projets dans leur
environnement  ne  peuvent  être  systématquement  appréciés  à  la  seule  applicaton  des  dispositons
réglementaires du PLU et du code de l’urbanisme.
Aussi, il apparaît souhaitable et nécessaire de compléter le document réglementaire qu’est le PLU par un
volet qualitati à vocaton pédagogique, sous la iorme d’une charte, destnée aux constructeurs pour les
inviter, le plus en amont possible de la concepton, à élaborer au mieux leur projet en conciliant leur
programme et le respect des règles d’urbanisme, tout en tenant compte des caractéristques urbaines et
paysagères du site, afn d’assurer une bonne intégraton du projet dans son milieu urbain.
A cet efet, la municipalité envisage d’élaborer une charte présentant les caractéristques architecturales
et paysagères qui iondent la personnalité de la commune et les recommandatons visant à reniorcer
l’identté et la cohérence urbaine de la ville, améliorer la qualité architecturale et paysagère des projets et
valoriser le patrimoine naturel et bât actuel. Il ne s’agit pas  de produire des modèles iormels, mais tout
au contraire d’aider et d’accompagner les maîtres d’ouvrage à metre en œuvre un processus de créaton
architecturale tenant compte des qualités des sites et des structures urbaines spécifques de la commune.
Le but est de iavoriser une concertaton avec les maîtres d’ouvrages en amont du dépôt des projets et
iaciliter leur instructon. Ainsi,  les projets pourront être mieux intégrés dans leur environnement et
mieux acceptés par le plus grand nombre.
Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement des Hauts-de-Seine (CAUE92) a une mission
à  caractère  pédagogique  afn  de  promouvoir  les  politques  publiques  qualitatves  au  travers  de
missions d'accompagnement des maîtres d'ouvrage et à ce ttre, il ne peut être chargé de maîtrise
d'œuvre. 
Le CAUE92 a proposé à la commune son assistance pour rédiger cete charte d’ici la fn de l’année
2018. En contreparte, le versement d’une partcipaton de 8000 euros est prévue. 
Un projet de conventon a été établi pour défnir la mission confée à cet efet au CAUE92. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la passaton de la conventon avec le CAUE 92 relatve à
l’élaboraton d’une charte architecturale et paysagère sur la commune de Bourg-la-Reine et d’autoriser
Monsieur le Maire à la signer au nom et pour le compte de la commune.
Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons ? Madame THIBAUT, Monsieur LETTRON, Monsieur THELLIEZ et
Madame GUENEE.
MME THIBAUT : Je souhaiterais aue soit également prise en compte dans la présentaton la dépense liée
à ce sujet, comme on devrait d’ailleurs le faire systématauement : la dépense est-elle nécessaire, priori-
taire par rapport à d’autres ?
Je me pose la aueston d’autant plus aue la charte ne sera pas engageante. Sur auel retour concret
comptez-vous pour justfer cete dépense ?
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Ce  serait  également  de  bonne  geston  aue  d’avoir  systématauement  2  ofres  de  prix  pour  chaaue
dépense. L’avez-vous fait dans ce cas ? 
M. LETTRON : Je  voulais  souligner les avantages et  les inconvénients.  L’inconvénient c’est  aue cete
charte,  comme vient  de  le  dire  Madame THIBAUT,  n’est  pas  du  tout  engageante  pour  le  moment.
Néanmoins, il me paraît intéressant aue la municipalité mete sur le papier une certaine vision et ensuite,
charge sans doute à la municipalité et peut-être à d’autres collectvités, de faire en sorte aue ce genre de
choix devienne engageant. Mais se batre pour aue des choix soient engageants, il faut auand même au
départ au’on ait déjà couché sur le papier les choses. Donc je voterai pour ce projet en sachant aue
malheureusement on n’est pas près de pouvoir le faire appliauer dans toute son intégralité. 
M. THELLIEZ :  Ça ne sera pas une surprise de vous dire au’en ce aui concerne le PLU, moi et mes amis
nous y sommes opposés très longtemps et le constat aujourd’hui serait aue de 2013 jusau’à 2018, il se
soit passé tout ce au’un certain nombre de mes amis et moi-même avons dénoncé, ça veut dire ces
constructons un peu parfois intempestves, pas forcément judicieuses sur l’aspect architectural etc. Je ne
vais pas faire le catalogue des critaues des côtés négatfs de ce PLU. Par contre, je crois au’efectvement
il y a une dépense aui est engagée et au-delà de cete dépense, moi je dis aue sur les engagements aue la
Ville souhaite prendre en ce aui concerne la prise en compte il semblerait, je ne vais pas reprendre vos
phrases je ne veux pas paraphraser,  aue je partage sur la valorisaton du patrimoine, protecton des
éléments paysagers dont jusau’à maintenant il est arrivé au’on se fche grandement, pour construire,
donner la satsfacton de construire dans le cadre des projets immobiliers. Donc si efectvement ça va
dans ce sens, c’est un peu tardif mais mieux vaut tard aue jamais dit le dicton populaire, mais je suis
auand même un peu sceptaue sur la véritable volonté, la véritable déterminaton d’en arriver là et ce aui
me  fait  tenir  ces  propos  c’est  de  2013  à  2018  le  passé  et  les  fois  aue  nous  avons  exprimé  notre
mécontentement et aui en fn de compte est resté vain auprès de la municipalité. 
MME GUENEE : Comme je sais aue nous n’étons pas tous d’accord au sein du groupe, je voulais dire aue
moi j’allais voter pour cet accord avec la CAUE, avec les réserves au’a exprimées Jean-Pierre LETTRON. Je
voulais savoir, mais je pense aue oui, les services techniaues de la mairie je suppose partciperont au
travail de la CAUE ? C’est une aueston, il me semblait aue oui, ne serait-ce aue pour faire un état des
lieux déjà aider à l’état des lieux de la Ville. En tout cas, je pense aue ça serait souhaitable puisaue la
commune a toujours intérêt à ce aue toutes les personnes aui travaillent dans les services soient le plus
liées aux projets de la Ville et ne serait-ce aue pour bénéfcier d’une formaton d’une certaine façon en
travaillant avec des personnes aui ont des compétences un peu diférentes. Je vais voter pour, d’autant
plus aue la CAUE a une très bonne presse auprès de mes collègues dans d’autres communes du 92, mes
collègues élus soit dans l’oppositon soit dans la majorité. 
MME SPIERS : Déjà le premier point, efectvement, cete charte n’est pas engageante, je l’ai dit. Le PLU,
lui c’est le règlement, la charte est un volet aui doit compléter et être pédagogiaue. Mais on s’aperçoit
en discutant avec un certain nombre de nos collègues dans les communes aue les constructeurs, auels
au’ils soient, de projets collectfs ou individuels, restent atentfs à ce type de charte. C’est un document
aui est écrit, aui a donc le mérite malgré tout d’être formalisé. Et efectvement, souhaitons aue ce soit
une base pour par la suite, si d’autres règlements interviennent à d’autres niveaux des collectvités, au’il
puisse  toujours  nous  servir  pour  la  personnalité  et  l’identté  d’une  ville  auxauelles  on  tent  tous
partculièrement. Comme je vous l’ai dit, ce n’est pas au’on n’a rien fait depuis entre 2013 et 2018 mais
je pense au’on a été confrontés aussi à une évoluton de la loi puisaue le COS a disparu et là on a vu
monter certains problèmes et notamment se développer une certaine pression sur notre Ville. 
Pour répondre également pour la aueston des coûts. Madame GUENEE m’a précédée puisaue vous avez
noté la grande aualité du travail du CAUE. Et je vous ai précisé auand j’ai parlé des 8 000 €, ce n’est pas la
valeur  complète  d’une  étude  aui  aurait  été  faite  par  un  bureau  d’études  auel  au’il  soit.  C’est  une
partcipaton.  Donc  compte  tenu  du  travail  et  de  l’élaboraton d’une  charte  aui  va  faire  plus  d’une
auarantaine de pages, plusieurs visites sur la Ville, un diagnostc très complet du type d’habitat, au’il soit
à la fois collectf et partculier, je ne pense pas au’il y ait remetre en cause ce montant. 
Dernier  point,  pour  vous  répondre,  évidemment  les  services  de  la  Ville  travaillent  avec  le  CAUE et
apportent tout leur concours C’est déjà fait. Alors non seulement les services du patrimoine, travaillent
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également avec Monsieur ANCELIN par rapport aux archives, par ce aui s’est passé à Bourg-la-Reine, le
passé est très important. Et également avec le service urbanisme, plusieurs personnes collaborent à ce
projet et apportent leurs compétences et leur techniaue. 
Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Résultat du eote : Votants: 33  
Pour : 31
Contre : 0
Abstentons : 2 (Monsieur THELLIEZ et Madame THIBAUT)
Monsieur le Maire :  Le point suivant concerne la conventon de maîtrise d’ouvrage entre le territoire
Vallée Sud Grand Paris et la commune de Bourg-la-Reine aui habilité la Vallée Sud Grand Paris à assurer
la maîtrise d’ouvrage pour les travaux de voirie et d’éclairage public de la rue André Theuriet. Je passe
encore la parole à Madame SPIERS s’il vous plaît. 

TRAVAUX Rapporteur : Isabelle SPIERS

6. Approbation de la Convention de maîtrise d’ouvrage unique entre le Territoire Vallée Sud –
Grand Paris  et  la  Commune de Bourg-la-Reine,  habilitant  Vallée Sud Grand Paris  à  assurer  la
maîtrise d’ouvrage pour les travaux de voirie et d’éclairage public de la rue André Theuriet

Madame SPIERS présente le rapport
La  Communauté  d’agglomératon  des  Hauts-de-Bièvre  (CAHB),  dans  le  cadre  de  sa  compétence
« assainissement », a mené dès 2013 des études sur l’amélioraton de l’assainissement de la rue André
Theuriet. Ces études ont été reprises par l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris (VSGP)
et seront suivies courant 2018 de travaux sur les réseaux d’assainissement de cete rue.
La commune de Bourg-la-Reine souhaitant par ailleurs en réaménager la voirie et rénover l’éclairage
public,  a sollicité la CAHB dès 2013, afn que cete dernière étudie et réalise la réiecton de voirie et
d’éclairage public dans la contnuité des travaux d’assainissement, pour optmiser la coordinaton et le
coût de ces travaux.
Les  deux  partes  s’étaient  alors  rapprochées  afn  de  désigner  par  conventon  celle  d’entre  elles  qui
assurerait la maîtrise d’ouvrage de l’opératon et ce, coniormément aux dispositons de l’artcle 2-II de la
loi du 12 juillet 1985 relatve à la maîtrise d’ouvrage publique, dite loi MOP, qui précise que «  lorsque la
réalisaton d’un ouvrage relève simultanément de la  compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces
derniers  peuvent  désigner  par  conventon  celui  d’entre  eux  qui  assurera  la  maîtrise  d’ouvrage  de
l’opératon ».
En conséquence, les deux collectvités avaient décidé de désigner la CAHB en tant que maître d’ouvrage
unique, et de défnir dans une conventon, les conditons d’organisaton de cete maîtrise d’ouvrage. Pour
ce iaire, une conventon de maîtrise d’ouvrage unique, approuvée par le Conseil communautaire du 31
janvier 2014 a été signée le 4 iévrier 2014.
Après réfexion et au regard des éléments de diagnostc technique issus des études,  la  commune de
Bourg-la-Reine a souhaité envisager le réaménagement partel de la rue André Theuriet. Cete évoluton a
pour impact la modifcaton du périmètre d’interventon de la maîtrise d’ouvrage unique et du montant
de la partcipaton fnancière de la commune de Bourg-la-Reine.
Compte tenu des modifcatons importantes qu’il y aurait lieu d’apporter à cete conventon, VSGP et la
commune de Bourg-la-Reine se sont rapprochées et ont convenu de résilier amiablement la conventon
susvisée et d’en signer une nouvelle  tenant compte des évolutons du projet de la  commune tout en
confrmant la désignaton de VSGP comme maître d’ouvrage unique de l’opératon.
La nouvelle conventon ci-annexée vise ainsi notamment :

 A fxer le montant global de l’opératon soit 722 367 € HT, comprenant les études préalables, les
travaux, la maîtrise d’œuvre, les contrôles et la coordinaton Sécurité et Protecton de la Santé et
les irais relatis à la rénovaton de l’éclairage public ainsi que le tableau suivant le récapitule,
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Voirie Eclairage public

Désignaton / descripton Montant € HT Désignaton / descripton Montant € HT

Etudes et irais annexes 57 270 € Etudes et irais annexes 5 830 €

Travaux 529 309 € Travaux 129 958 €

Total 586 579 € HT Total 135 788 €

NB : Pour indicaton, le montant des travaux d’assainissement supportés par VSGP s’élève à 
917 510,04 € HT.
A indiquer que le maître d’ouvrage unique avancera les ionds et se iera rembourser intégralement par la
commune de Bourg-la-Reine,

 A préciser que les ouvrages relevant de Bourg-la-Reine seront intégrés dans son patrimoine lors
de la signature contradictoire du procès-verbal entre le maître d’ouvrage unique et la commune
de Bourg-la-Reine.

Il est  donc demandé au Conseil d’approuver :
 la décision de résilier amiablement la conventon conclue entre la CAHB et la commune de Bourg-

la-Reine relatve à la maîtrise d’ouvrage unique pour les travaux de voirie et d’éclairage public de
la rue André Theuriet, et approuvée par délibératon du Conseil Municipal du 11 décembre 2013.

 le nouveau projet de conventon de maîtrise d’ouvrage unique entre VSGP et la commune de
Bourg-la-Reine  pour  les  travaux  de  voirie  et  d’éclairage  public  de  la  rue  André  Theuriet  et
l’autorisaton à donner à Monsieur le Maire de signer cete conventon ainsi que tous documents
y aférents.

Monsieur  le Maire  :  Est-ce aue ce point  appelle  des remaraues,  des auestons ? Madame THIBAUT,
Monsieur THELLIEZ, Monsieur HERTZ.
MME THIBAUT :  Ce n’est pas une aueston c’est une explicaton de vote, aui n’étonnera personne. Je
rappelle aue tant aue nous n’aurons pas de PPI, je me positonnerai contre de telles dépenses.
M. THELLIEZ : Sur les travaux, non pas au’ils sont nécessaires, de la place de la Gare, puisau’on est tous
unanimes pour dire efectvement au’en l’état telle au’elle est, elle n’est pas satsfaisante, au-delà au’elle
ne soit pas satsfaisante, sur la nature des travaux et le projet aue vous avez, vous savez aue je fais parte
de  ceux  aui  ont  émis  auelaues  critaues.  Donc  il  y  a  dans  cete  délibératon  plusieurs  points  aui
pourraient le cas échéant remporter tout au moins mon avis, mon approbaton, mais le problème c’est
au’ils sont inclus avec d’autres aui par contre le sont moins. Donc on vote pour votre délibératon, la
totalité de ce aue vous nous présentez ou pas. C’est un peu gênant parce au’encore une fois je pourrais
voter  certains  points  d’entre  eux  en  ce  aui  concerne  certains  travaux,  mais  malheureusement  pas
d’autres.  Je  regrete  au’il  n’y  ait  pas  deux  délibératons  sur  deux  aspects  diférents,  donc  je
m’abstendrai.
M. HERTZ :  Je  ne retrouve pas  exactement  ce aui  est  dit  mais  il  me semble  au’à cete occasion on
apprend au’il  y a eu une augmentaton des dépenses, est-ce au’on pourrait avoir l’explicaton sur les
raisons de cete augmentaton ? 
MME SPIERS : Je n’ai pas le détail ici mais je peux vous dire aue déjà au niveau de la structure on s’est
aperçu  au’il  y  aurait  une  épaisseur  supplémentaire  par  rapport  à  ce  aui  était  prévu  mais  bien
évidemment je vous fournirai le détail des dépenses et des diférents postes. 
Monsieur le Maire propose de passer au vote.
Résultat du eote : Votants : 33
Pour : 25
Contre : 2 (Madame THIBAUT, Madame MAURICE)
Abstentons : 6 (Madame GUENEE, Monsieur FORTIN, Monsieur HERTZ, Monsieur LETTRON, Monsieur
THELLIEZ, Monsieur BONAZZI)
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Monsieur le Maire :  Nous passons maintenant à la délégaton fnances, le premier point concerne les
subventons aux associatons pour l’exercice 2018.
Avant de délibérer sur ce point, nous allons faire circuler une feuille afn aue toutes les personnes aui
occupent  des  postes  décisionnels  dans  les  associatons  de  la  Ville  s’inscrivent,  précisent  le  nom  de
l’associaton et s’abstennent lors du vote. 
Nous allons vous présenter une version modifée de l’annexe du budget pour la somme afectée à l’AJR.
Au niveau de l’AJR, la conventon d’objectfs n’est pas arrêtée, terminée à ce jour et dans l’intervalle nous
allons provisionner une somme supérieure aue celle aui est dans les documents, aui est prise sur les
réserves aui sont également dans le tableau aui vous a été donné, pour aue cete associaton puisse
régler les salaires aui sont en cours dans les mois aui viennent, jusau’à ce au’on signe cete conventon.
Cete associaton rencontre actuellement des problèmes de trésorerie. Je donne la parole à Monsieur
RUPP.

FINANCES Rapporteur : Daniel RUPP

7. Approbation des subventions aux associations pour l'exercice 2018

Monsieur RUPP présente le rapport 
Suite à une ordonnance du 23 juillet 2015 et afn de simplifer et rendre plus transparentes les démarches,
les  dossiers  des  associatons  doivent  être  examinés  en  totalité  et  en  une  seule  iois  par  le  conseil
municipal.  
Les associatons téléchargent sur le site internet de la Ville le iormulaire de subventon unique iaisant
apparaître  la  subventon  municipale  annuelle  et  incluant  les  subventons   relevant  du  périmètre  du
Contrat de développement triennal signé entre la Ville et le CD92 (2017-2019).
L'examen de tous les dossiers a été réalisé avant le vote du Budget 2018, afn de tenir compte des crédits
nécessaires. De ce iait, toute demande ultérieure ne pourra être examinée que l'année suivante.
50 associatons (incluant le contrat avec le Fonjep et la Croix Rouge vus en séance du Conseil préparatoire
dédié aux associatons du 14 iévrier 2018) ont envoyé un dossier à la Ville pour une demande totale de
subventons (ionctonnement et investssement) d’un montant de  1 724 845 €. Pour rappel, en 2017, 1
077 521 € ont été retenus dont  8 000 € en investssement.
Suite au conseil préparatoire du 14 iévrier 2018, les montants ci-dessous sont proposés pour approbaton
par le Conseil municipal pour un montant égal à 2017 soit un total de 1 077 521 €  (ionctonnement et
investssement).  
Pour iniormaton, 95 345 € sont afectés sur le ters Bourg-la-Reine pour des  associatons subventonnées
en 2017  mais dont la collectvité en 2018 n’a pas reçu toutes les pièces justfcatves et/ou la conventon
d’objectis est toujours en cours de discussion.

Associations Nbre de
Demandes 

Subventions
versées en 2017

Propositions du
Conseil

Préparatoire du
14/02/2018

Propositions pour
le Conseil

Municipal du
28/03/2018

Domiciliées à
Bourg-la-Reine et

ayant une
convention

d’objectifs ou un
contrat 

7+1 contrat Fonjep 959 962 € 889 052 € 889 052 €

Domiciliées à
Bourg-la-Reine

24 92 149 € 73 649 € 73 649 €

Non Domiciliées à
Bourg-la-Reine

18 25 410 € 19 475 € 19 475 €
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Associations
subventionnées

en 2017 mais dont
la collectivité n’a
pas reçu toutes

les pièces
justificatives

et/ou la
convention

d’objectifs est
toujours en cours

de discussion

95 345 € 95 345  €

TOTAL 50 1 077 521 € 1 077 521 € 1 077 521 €

Les tableaux en annexes  (regroupés en un document) détaillent les demandes reçues des associatons
pour l'année 2018, ainsi que les propositons du conseil préparatoire du 14 iévrier 2018.
Afn de iaciliter la lecture et l'analyse des dossiers, les informatons principales ont été reportées sur les
documents "projets" annexés :

 le nom du président,
 les actvités proposées à Bourg-la-Reine par les associatons,
 le nombre de salariés et/ou bénévoles,
 le nombre d'adhérents réginaburgiens,
 le montant des subventons versé en 2017,
 les diférentes demandes de subventons pour l'année 2018 

Les associatons sont classées en 3 catégories : 

Les 7 associatons (+1 contrat FONJEP)  relevant de l’artcle 10 de la loi n° 2000-231 du 12 avril 2000
relatve  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relatons  avec  l’administraton,   précisant  que  l'autorité
administratve qui atribue une subventon doit, lorsque cete subventon dépasse 23 000 euros, conclure
une conventon avec l'organisme de droit privé qui en bénéfcie.  Il s’agit de :

 l’A.S.A.D. l'Associaton de Soins à Domicile
 l’A.S.B.R. l’Associaton Sportve de Bourg-la-Reine
 le C.A.E.L. le Centre d’Animaton et de Loisirs
 le G.E.P.S.M. le Groupement d’Entraide du Personnel des Services Municipaux
 l’Office de Tourisme
 l’A.U.F.E.M. Associer et Unir les Femmes du Monde
 l’A.J.R. Associaton des Jeunes Réginaburgiens

Une synthèse sous iorme de tableaux d'iniormatons, incluant les dernières iniormatons fnancières, sur
ces associatons est annexée.
24 associatons  ne relevant pas des obligatons de la loi  n° 2000-231 du 12 avril  2000 domiciliées à
Bourg-la-Reine.  Quelques  unes  de  ces  associatons  entrent  également  dans  le  périmètre  du  Contrat
Ville/Département 92 (2017-2019) par les actons qu’elles mènent en lien avec les thématques retenues
dans le contrat. 18 autres associatons non domiciliées à Bourg-la-Reine mais qui ont des actvités sur le
territoire. Suite au conseil préparatoire du 14 iévrier 2018, les montants de subventons proposés sont
listés dans les tableaux annexés.

17



Il  est  donc  demandé  au  Conseil  Municipal  d’approuver  le  montant  des  subventons  à  atribuer  aux
associatons pour 2018.
M. RUPP : Les subventons atribuées aux associatons, notre objectf par rapport à ce budget était de
stabiliser les crédits aue nous allouons aux associatons. Je ne vais peut-être pas relire toute la liste des
subventons  aux  associatons  aue  nous  avons  déjà  eu  l’occasion  d’examiner  semble  mais  plutôt  de
préciser les modifcatons par rapport à l’année dernière.
Tout d’abord on a deux associatons aui  n’ont pas sollicité de subventon, c’est  l’associaton AIDE et
l’associaton La  Gabrielle  a  été  dissoute  donc  elle  n’a  pas  sollicité  de  subventon.   Quelles  sont  les
modifcatons par rapport à l’année dernière ?
Pour  l’EBR,  vous  vous  souvenez  au’on  avait  accordé  une  subventon  exceptonnelle  en  fn  d’année
dernière. Compte tenu des difcultés structurelles de cete associaton, il a été convenu d’intégrer cete
subventon exceptonnelle  à la  subventon de l’EBR.  Ce aui  fait  aue la  subventon de l’EBR passe de
20 500 € à 22 700 €. Je rappelle aue cete associaton, par rapport à ses difcultés budgétaires, va faire
un efort puisau’elle  va majorer de 30 € ses cotsatons à ses adhérents à compter de la rentrée de
septembre. 
Pour le GEPSM, il n’y a pas de modifcaton partculière, sauf à rappeler aue nous aurons à examiner une
demande de subventon exceptonnelle pour cete associaton. Cete associaton va fêter cete année ses
50 ans, elle est en train de préparer un projet à ce ttre et nous avons convenu avec le GEPSM aue nous
l’aiderons pour son cinauantenaire. C’est donc un dossier aui repassera au Conseil Municipal. L’année
dernière on avait accordé 11 450 € à l’ADIB ; ceci comportait deux années de subventon, donc cete
année nous revenons à la subventon annuelle de 5 725 €.
Pour AUFEM, l’année dernière nous avons atribué 13 000 € ; nous aurons tout à l’heure à examiner les 6
conventons d’objectfs ; la subventon va passer à 23 000 €. Je rappelle aue c’est une hausse apparente
puisau’en 2016 on avait accordé 24 500 € et aue la trésorerie de l’associaton et ses projets ont permis
de la réduire en 2017 mais en 2018 nous revenons à ce niveau de 23 000 € pour les 3 années à venir. 
Pour l’Ofce de Tourisme, on est sur le niveau de l’année dernière de 14 296 € auxauels on ajoutera la
taxe de séjour. Vous savez aue la taxe de séjour nous l’encaissons puis devons statutairement la reverser
à l’Ofce de Tourisme. Cete somme est de 8 315 €. Donc au total l’Ofce de Tourisme aura 24 611 €.
Pour le  CAEL,  sa  subventon demeure identaue à l’année dernière  à  387 340 € et  nous aurons une
subventon d’investssement de 8 000 €. Voilà Monsieur le Maire les modifcatons par rapport à l’année
dernière. Souhaitez-vous aue l’on fasse un vote global ou aue l’on procède à un vote associaton par
associaton ? 
Monsieur le Maire : Je pense au’on va passer à un vote global. Mais d’abord on va essayer de répondre à
des auestons s’il y en a. Madame THIBAUT a des auestons. 
MME  THIBAUT  :  Juste  une  aueston  très  mathémataue,  puisaue  vous  avez  montré  les  évolutons.
Puisau’il y en a, je ne comprends pas comment vous pouvez arriver à un total identaue à celui de 2017 à
l’euro près. Par auel miracle vous arrivez à faire ça ?
M. RUPP : Non mais on reste dans l’enveloppe globale. Après je n’ai pas dit à l’euro près. La masse
globale des subventons réservée aux associatons est identaue et on a encore une somme de combien
Monsieur LOUISY, de 2 745 € aui n’est pas afectée. Mais au global, on reste avec cete somme au même
niveau à l’euro près aue l’année dernière.
Monsieur  le  Maire :  Je  précise,  on a conservé le  même montant au’en 2017 mais  la  dernière  ligne
« associatons subventons de l’année mais dont les collectvités n’ont pas reçu etc… » consttue une
réserve au niveau du budget. La réserve, comme vient de le dire Monsieur RUPP, est de 2 745 € après
augmentaton de la subventon prévisionnelle pour l’AJR, aui n’était pas prévue dans les documents aue
vous avez reçus. Je propose de passer au vote pour ces subventons. Je propose aue les personnes aui ne
partcipent pas au vote au niveau des diférentes associatons se fassent connaître le mentonnant sur la
feuille aui circule. Je propose d’approuver globalement ces subventons, aui je le rappelle ont déjà fait
l’objet d’un Conseil privé.
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Résultat du eote : Votants : 33 
UNANIMITE

Monsieur le Maire  : Nous passons au point suivant aui concerne la reprise antcipée des résultats de
l’exercice 2017 pour le budget 2018. Monsieur RUPP s’il vous plaît. 

8. Approbation de la reprise anticipée des résultats de l'exercice 2017 au Budget 2018

Monsieur RUPP présente le rapport

L’artcle L.2311-5 du Code général des collectvités territoriales dispose que les résultats de l’exécuton
budgétaire sont afectés par le Conseil municipal après constataton des résultats défnitis lors du vote du
compte administrati.
Touteiois, s’il est possible d’estmer les résultats avant l’adopton du compte administrati et du compte
de geston, le Conseil municipal peut alors, au ttre de l’exercice clos et avant l’adopton du compte admi -
nistrati, procéder à la reprise antcipée de ces résultats.
La reprise antcipée est justfée par une fche de calcul du résultat prévisionnel établie par l’ordonnateur
et atestée par le comptable, d’une balance et d’un tableau des résultats de l’exécuton du budget visés
par le comptable, ainsi que de l’état des restes à réaliser au 31 décembre (documents annexés à la délibé -
raton).
Les résultats de la secton de ionctonnement, le besoin de fnancement de la secton d’investssement,
ainsi que la prévision d’afectaton sont alors inscrits par antcipaton au budget primiti de la commune.
Les restes à réaliser sont également repris par antcipaton.
Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  de  reprendre  par  antcipaton  les  résultats  2017,  c’est-à-dire  de
constater le résultat de clôture estmé 2017 et de statuer sur la prévision d’afectaton de ce résultat dans
le budget primiti 2018.
Considérant que l’instructon budgétaire et comptable M14 prévoit la possibilité de reprendre par antci -
paton les résultats de l’exercice précédent ; que, par conséquent, le résultat cumulé de la secton de ionc -
tonnement et le résultat cumulé de la secton d’investssement reportés ainsi que les restes à réaliser de
la secton d’investssement seront repris par antcipaton dans le budget primiti 2018,
Considérant que les résultats estmés 2017 à intégrer au budget primiti 2018 de la commune sont joints
en annexe.
Il est demandé au Conseil Municipal :
- d’approuver la reprise antcipée des résultats 2017 pour l’exercice 2018,
- de décider l’afectaton de ces résultats au budget primiti, l’afectaton défnitve étant validée suite au
vote du compte administrati
Monsieur le Maire : Madame THIBAUT. 
MME  THIBAUT  : On  voit  au’on  sort  de  l’ère  LOREC  et  au’on  retombe  sur  une  geston  moins
tendue, comme dans la première moité de la mandature précédente, avec des recetes sous-estmées au
niveau du budget et un réalisé aui dégage un excédent de fonctonnement important, ce aui est le cas
pour 2017. Cela facilite certes le budget 2018 mais pose la aueston de la pertnence de l’augmentaton
d’impôts de l’année passée.
Pour l’investssement, pas de nouveauté avec un besoin de fnancement très, voire trop, important.
M. RUPP : Sur la aueston du résultat, tout d’abord c’est une bonne chose aue d’avoir un résultat car je
rappelle aue c’est ce aui permet de partciper à l’autofnancement des investssements. Une commune
aui  n’aurait  pas  de  bons  résultats  de  fonctonnement  serait  bien  évidemment  dans  l’incapacité  de
disposer  d’un autofnancement.  Quant  à  votre  remaraue sur  l’absence de nécessité  d’avoir  procédé
l’année dernière à une hausse des impôts, je rappelle aue la ville de Bourg-la-Reine a été l’objet d’une
diminuton énorme de 2 350 000 € en année pleine l’année dernière par rapport à 2012 et au’hélas il
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était nécessaire de procéder à une hausse limitée des impôts aui était d’ailleurs bien bien limitée par
rapport à cete baisse des diminutons de l’État de 2 350 000 €.
Monsieur le Maire : Monsieur THELLIEZ à vous.
M. THELLIEZ : Merci. Ce n’est pas une bonne façon de gérer les choses. Efectvement un excédent aussi
important, on peut se poser la aueston mais j’y reviendrai dans le budget. Pardon pas un excédent, des
restes non réalisés d’un montant aussi important, pour prendre les appellatons exactes et précises. 
Monsieur le Maire :  Je rappelle aue c’est un arrêté provisoire pour l’instant, c’est une estmaton. Je
rappelle également, je l’ai déjà dit, au’il y a de très gros eforts d’économies aui ont été réalisés par les
services en 2017 et c’est tout à leur honneur. 
Monsieur le Maire propose de passer au vote.
Résultat du eote : Votants : 33
Pour : 25
Contre : 8 (M. HERTZ, Mme GUENEE, M. LETTRON, Mme MAURICE, Mme GUENEE pour M. BONAZZI,
Mme THIBAUT, Mme THIBAUT pour M. FORTIN, M. THELLIEZ)
Abstenton : 0
On passe  maintenant  au point  9  aui  concerne la  fxaton du taux  des  3  taxes  directes  locales  pour
l’exercice 2018. Monsieur RUPP s’il vous plaît. 

9. Approbation de la fxation du taux des trois taxes directes locales pour l'exercice 2018

Monsieur RUPP présente le rapport

Selon l’artcle 1639 A du Code Général Des Impôts, les collectvités territoriales iont connaître aux services
fscaux,  avant  le  15  avril  de  chaque année,  les  décisions  relatves  aux  taux  des  impositons  directes
perçues à leur proft. Même si les taux restent inchangés, les dispositons du CGI précitées précisent que le
vote des taux doit néanmoins chaque année iaire l’objet d’une délibératon distncte du budget.
Il revient donc au Conseil Municipal de voter, pour l’exercice 2018, le taux des 3 taxes locales relevant de
la compétence de la commune, à savoir la taxe d’habitaton, la taxe du ioncier bât et  la taxe du ioncier
non bât.
Il est à noter que, comme l’année dernière, suite à la créaton de la Métropole du Grand Paris (MGP) et de
l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris, la Ville doit également collecter les produits
fscaux de l'ex-CAHB à hauteur de 3,9 millions € et devra les reverser à VSGP via le ionds FCCT «  Fonds de
compensaton des charges territoriales ».
Les taux 2017 étaient les suivants : 

Taux d'imposition

 en 2017

Taxe d'habitation 22,61%

Taxe du foncier bâti 17,34%

Taxe du foncier non bâti 15,45%

Les taux proposés pour 2018 s’établissent comme suit :

Taux d'imposition

 en 2018

Taxe d'habitation 22,61%

Taxe du foncier bâti 17,34%

Taxe du foncier non bâti 15,45%
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Une augmentaton prévisionnelle des bases fscales pour 2017 de +1,3% a été programmée. 
Ainsi,  il  est proposé au Conseil  Municipal d'autoriser la fxaton des nouveaux taux des taxes directes
locales de la Ville. 
Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons sur ce point ? Monsieur HERTZ.
M. HERTZ : Les taux ne changent pas mais d’année en année, ne serait-ce aue parce au’on révise en
partculier les bases d’impositon, on a droit à une augmentaton de recetes. Comment ont été faites les
évaluatons de ces augmentatons de recetes prévisibles ?
Monsieur  le  Maire :  Les  augmentatons  de  recetes  résultent  de  l’augmentaton  des  bases  fscales,
corrélées elles-mêmes au taux d’infaton fxé par l’État. Il y a deux choses  : l’augmentaton des bases
fxée par l’État et ensuite l’augmentaton au niveau de la masse du fait de logements supplémentaires ou
des revalorisatons de certaines bases locatves. 
M. HERTZ : Efectvement, ma aueston est plutôt sur les bases locatves. 
M. RUPP : Sur les valeurs locatves, il y a deux hausses, il y a la hausse nominale, la hausse en valeur aui
est fxée chaaue année par la loi de Finances, donc le chifre aue vient de citer Monsieur le Maire, et puis
il y a l’évoluton physiaue des bases, parce au’il y a des constructons nouvelles, il y a des adjonctons à
des constructons existantes, donc les bases résultent d’une double évoluton : 1/ de l’évoluton nominale
des bases fxée par la loi de Finances ; et 2/ par l’évoluton physiaue des bases aui sont le refet de ce
au’il s’est passé l’année N-1 sur le territoire de la commune. 
Monsieur le Maire propose de passer au vote.
Résultat du eote : Votants : 33  
Pour : 26
Contre : 7 (M. HERTZ, Mme GUENEE, M. LETTRON, Mme MAURICE, Mme GUENEE pour M. BONAZZI,
Mme THIBAUT, M. FORTIN, M. THELLIEZ)
Abstenton : 0
Monsieur le Maire : Nous passons au budget primitf 2018, Monsieur RUPP s’il vous plaît, je crois au’il y a
un certain nombre de transparents. 

10. Approbation du Budget Primitif 2018

Monsieur RUPP présente le rapport
Ce budget est proposé en équilibre sur les deux sectons pour un montant total de 50 463 846 €
En ionctonnement :
Le budget de ionctonnement est équilibré à 34 652 000 € sans augmentaton des taux de fscalité. 
Le niveau de service est maintenu avec prise en compte de l’intégraton des crèches départementales. 
Le volume des subventons aux associatons est préservé.
En investssement :
La secton est équilibrée à 15 811 846 €. Elle intègre le commencement des travaux du CAEL et de la place
de la gare, le réaménagement de la rue Theuriet, la modernisaton des équipements sportis...
Le volume d’investssement est de 11 474 204 € (restes à réaliser inclus)
 
A/ SECTION DE FONCTIONNEMENT
a) LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 34 652 000 €
Elles comprennent des dépenses réelles et des dépenses dites d’ordre.
Les dépenses réelles : (chapitres 011- 012 - 014 - 65 - 66 – 67- 68)
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La ville poursuit et amplife sa maîtrise des dépenses de ionctonnement en 2018 :

Chapitre (Code et Libellé) 2016 2017 2018

011        - CHARGES A CARACTERES GENERAL 7 445 794,00 6 614 625,24 6 514 522,48

012        - FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES AS-
SIMILEES 15 039 772,00 14 889 393,00 15 470 000,00

014        - ATTENUATIONS DE PRODUITS 875 807,00 2 152 289,00 668 700,00

022        - DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNE-
MENT 100 000,00 100 000,00 50 000,00

65         - AUTRES CHARGES DE GESTION COU-
RANTE 6 705 607,00 5 777 425,14 6 847 249,14

66         - CHARGES FINANCIERES 953 400,00 889 600,00 890 000,00

67         - CHARGES EXCEPTIONNELLES 349 876,67 75 500,00 76 984,44

68         - DOTATIONS AUX PROVISIONS 17 640,00 20 000,00 20 000,00

TOTAL 31 487 896,67 30 518 832,38 30 537 456,06

FONCTIONNEMENT DES SERVICES      (chapitre 011)     :         6     514     522 €  
On notera la part prépondérante dévolue à quatre politques publiques :
le ionctonnement services de la ville (dont les dépenses relatves à l’iniormatque, les services techniques
qui ne sont pas afectées à d’autres politques publiques;  les  assurances,  les  ressources humaines,  la
commande publique, les fnances et autres services support) et les dépenses relatves à l’enseignement (il
s’agit des écoles maternelles et primaires)
l’entreten des voiries (dont les dépenses relatves à l’éclairage public),
la culture (dont les dépenses de geston de la médiathèque).
la iamille (ce sont principalement les dépenses relatves aux crèches)

POLITIQUES PUBLIQUES
Montant  du
BP2018 (en €)

0          - SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 1 969 600

2          - ENSEIGNEMENT - FORMATION 1 569 467

8          - AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, ENVIRONNE-
MENT 1 412 953

3          - CULTURE 465 538

6          - FAMILLE 357 016

4          - SPORTS ET JEUNESSE 321 500

7          - LOGEMENT 196 300

5          - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 120 600

1          - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 72 988

9          - ACTION ECONOMIQUE 28 560

TOTAL 6 514 522

Ce montant est à rapprocher de la somme de 6 614 625€ du budget primiti 2017

FRAIS DE PERSONNEL (  chapitre 012)     :         15     470     000  €  
Les  charges  de personnel  et  irais  assimilés  s’établiraient  à  15 470 000 €.  Ce  chapitre  correspond aux
charges liées à la rémunératon des agents et aux charges connexes (la médecine du travail, l’assurance
du personnel et certaines prestatons sociales légales).
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Le budget 2018 est principalement marqué par l’intégraton des crèches départementales (+437 000 €) et
des  orientatons  prises  dès  2017  afn  de  maîtriser  l’évoluton  de  la  masse  salariale  (notamment
l’externalisaton de l’entreten ménager dans les écoles).

Le chapitre 014  (668 700 €)

FPIC (fonds natonal de péréquaton des ressources intercommunales et communales) : 500 000 €
Bien que comptabilisé en dépense de ionctonnement, il est alimenté par poncton à la source de nos
recetes fscales. 
Bourg-la-Reine est en efet contributrice à ce ionds en raison de son potentel fscal qui reste élevé  et de
son revenu moyen par habitant, supérieur à la moyenne natonale.

Reversement statonnement : 167 500 €
Il s’agit de la somme reversée au délégataire pour le statonnement sur voirie.

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE (  chapitre 65)     : 6     847     249 €  

CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES : 5 165 354 €
Il s’agit des contributons obligatoires aux organismes. Ces partcipatons se répartssent de la manière
suivante : 

Suite à la créaton de deux nouveaux territoires au 1er janvier 2016, la Métropole du Grand Paris (MGP)
et le Territoire Vallée Sud Grand Paris, une part des recetes fscales perçues par la Ville doit être reversée
au FCCT « Fonds de compensaton des charges territoriales » du territoire Vallée Sud Grand Paris. Bourg-
la-Reine sert toujours d'intermédiaire et les écritures comptables inscrites au budget se retrouvent donc à
la iois en dépenses et en recetes pour environ 5 millions €.
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Libellé BP 2018
CONTRIBUTIONS AU FCCT
PART.DEP.FONCT.ECOLE NOTRE DAME
CONTRIBUTIONS SIGEIF
REMBOURSEMENT DE FRAIS A D'AUTRES COLLECTIVITES
CONTRIBUTION SYNDICAT SERVICE FUNERAIRE
CONTRIBUTIONS SIPPEREC
Total

4 974 689
141 565
21 825
19 000
5 200
3 075

5 165 354



LES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 1 069 521 € 

Pour iniormaton, 95 345 € sont afectés sur le ters Bourg-la-Reine pour des  associatons subventonnées
en 2017 mais dont la collectvité en 2018 n’a pas reçu toutes les pièces justfcatves et/ou la conventon
d’objectis est toujours en cours de discussion.
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SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : 387 174 €
Cete subventon se divise en deux parts : 
- le reversement de la part « coordinaton gérontologique » pour 21 343 €;
- la subventon d’équilibre pour 365 831 €.

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTES : 219 500 €
Ce montant comprend les indemnités, les irais de missions, les cotsatons sociales ainsi que les coûts de
iormaton des élus plus une prévision pour admissions en non-valeur.

CHARGES FINANCIÈRES (chapitre 66) : 890 000 € 
Les charges fnancières correspondent au remboursement des intérêts de la dete pour 2018.

CHARGES EXCEPTIONNELLES (chapitre 67)     :     76     984 €  
Elles comprennent notamment : 
- les bourses communales pour les collégiens dont la iamille justfe des revenus modestes (18 000);
- les prix lors de maniiestatons et concours ( 15 000)
- la partcipaton au ionds d’inserton pour les personnes handicapées (21 984 €);
- les irais pour opératons comptables (ttres annulés sur exercices antérieurs, intérêts moratoires, irais de
justce…);

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS & AUX PROVISIONS (chapitre 68)     :     20     000     €  
Il s’agit d’une dotaton aux provisions pour créances irrécouvrables.

AUTOFINANCEMENT (chapitres 042 et 023)     : 4     114     543     €  
Les  dépenses  d’ordre  partcipent  à  la  consttuton  de  l’autofnancement  (ou  « Épargne  brute »)  et
comprennent le prélèvement à hauteur de 2 351 373 €, et les dotatons aux amortssements à hauteur de
1 763 170 € destnés à la couverture du capital de la dete qui s’élève à 3 143 000 €.

b) LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 34 652 000 €
Les recetes réelles : (chapitres 70 - 73 - 74 -75 - 76 - 77 - 78 - 013)
Le chapitre 70     
Les  produits  des  services  s'élèvent  à  3 479 276  €  (afaires  scolaires,  périscolaires  (enseignement
iormaton), crèches (iamille), droits de voirie (aménagement)...) y compris les recetes de la Caisse des
écoles puisque son budget est depuis 2017 intégré à celui de la Ville,

POLITIQUES PUBLIQUES 2018

2          - ENSEIGNEMENT - FORMATION 1 624 000

6          - FAMILLE 1 082 000

4          - SPORTS ET JEUNESSE 267 865

8          - AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, ENVIRONNEMENT 252 070

0          - SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 143 741

7          - LOGEMENT 59 450

3          - CULTURE 50 150

5          - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 0

TOTAL 3 479 276
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PRODUIT DE LA FISCALITÉ    (Le chapitre 73)     : 22     615     029 €  
Le  produit  de  fscalité  est  estmé  en  tenant  compte  d’une  hypothèse  de  taux  inchangée  pour  2018,
détaillée comme suit :

Taux d'imposition

 en 2017

Taux d'imposition

 en 2018

Taxe d'habitation 22,61% 22,61%

Taxe du foncier bâti 17,34% 17,34%

Taxe du foncier non bâti 15,45% 15,45%

Une augmentaton prévisionnelle des bases fscales pour 2018 de +1,3% a été programmée. 
Les recetes fscales se répartssent budgétairement comme suit :
Nature comptable 2018

73211      - ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2 956 228

7318       - AUTRES IMPOTS LOCAUX OU ASSIMILES 40 000

7381       - TAXE ADDIT. DROITS MUTATION OU PUB FONCIERE 1 500 000

7368       - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 5 000

7351       - TAXE SUR L’ELECTRICITE 330 000

73111      - TAXES FONCIERES ET D'HABITATION 17 765 801

7362       - TAXES DE SEJOUR 18 000

Total 22 615 029

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS (chapitre 74)     : 4 677 022 €
Ces dotatons sont principalement consttuées de la dotaton ioriaire, des subventons du conseil départe -
mental ainsi que des partcipatons CAF.  Ces recetes se répartssent de la manière suivante : 

Nature (Code et Libellé) 2018

7411       - DOTATION FORFAITAIRE 2 160 000

74718      - AUTRES PARTICIPATIONS DE L'ETAT 89 846

7473       - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS DU DEPARTEMENT 361 666

74741      - COMMUNES MEMBRES DU GFP 10 600

74748      - AUTRES COMMUNES 13 400

7478       - AUTRES ORGANISMES - CAF 1 639 433

748314     -  DOTAT.  UNIQUE DES COMPENS.  SPECIFIQUES A TAXE
PROF 14 000

74832      - ATTRIB.FONDS DEPARTEMENT.DE TAXE PROF. 150 000

74834      - ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXES FONCIERES 9 000

74835      - ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXE HABITATION 225 000

7484       - DOTATION  DE RECENSEMENT 3 877

7488       - AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 200

TOTAL 4 677 022
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Le chapitre 75  (1233 640 €)
Ce chapitre intègre des produits de geston courante correspondant à des loyers et redevances

POLITIQUES PUBLIQUES Nature (Code et Libellé) 2018

0          - SCES GENERAUX ADM.PU-
BLIQUES LOCALES

758        - PRODUITS DIVERS DE GESTION COU-
RANTE 300

0          - SCES GENERAUX ADM.PU-
BLIQUES LOCALES 752        - REVENUS DES IMMEUBLES 118 000

7          - LOGEMENT
757        - REDEVANCES VERSEES PAR LES FER-
MIERS ET CONCESSION. 64 500

7          - LOGEMENT 752        - REVENUS DES IMMEUBLES 519 965

8          - AMENAGEMENT ET SER-
VICE URBAIN, ENVIRONNEMENT

757        - REDEVANCES VERSEES PAR LES FER-
MIERS ET CONCESSION. 332 500

9          - ACTION ECONOMIQUE
757        - REDEVANCES VERSEES PAR LES FER-
MIERS ET CONCESSION. 198 375

TOTAL  1 233 640

PRODUITS FINANCIERS (chapitre 76)     : 7     800 €  

PRODUITS EXCEPTIONNELS (chapitre 77)     :       78 900 €  
Il s’agit d’une libéralité, plus précisément du legs de la iamille ANGOT -KLEIN pour l’entreten d’un caveau
pendant 50 ans pour un montant de 76 000€. Le solde correspond à des dédits et pénalités. 

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (chapitre 78)     : 120 000 €  
En décembre dernier, la ville a consttué une provision afn de terminer les travaux suite à la clôture de la
ZAC de la Bièvre. Elle souhaite réaliser les travaux en 2018, il convient donc de reprendre la provision de
100 000 €. Le solde de 20 000 € correspond à la possibilité de reprendre des provisions consttuées afn de
fnancer notamment des créances irrécouvrables. 

ATTENUATIONS DE CHARGES (chapitre 013)     : 140 000 €  
Les recetes dans ce chapitre correspondent : 
- aux remboursements sur la rémunératon du personnel (contrat d’inserton, indemnités journalières et
l’assurance) 
- aux remboursements des charges sur les détachements et remboursements CNRACL (Caisse Natonale
de Retraite des Agents des Collectvités Locales).

RECETTES D’ORDRE (chapitre 042)     : 55     050     €  
Les dépenses du chapitre 042 ateignent 55 050 € et sont composées des dépenses relatves à la quote-
part  de  subventon  amortssable  (55 050 €),  opératon  équilibrée  avec  sa  contreparte  en  dépense
d’investssement. 

RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (chapitre 002)     :  2 237 544 €  
L’artcle L.2311-5 du Code général des collectvités territoriales dispose que les résultats de l’exécuton
budgétaire sont afectés par le Conseil municipal après constataton des résultats défnitis lors du vote du
compte administrati. Touteiois, comme il est possible d’estmer les résultats avant l’adopton du compte
administrati et du compte de geston, le Conseil municipal, au ttre de l’exercice clos et avant l’adopton
du compte administrati, procède à la reprise antcipée de ces résultats.
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Le Compte Administrati 2017  présenterait un résultat excédentaire de la secton de ionctonnement de
4 230 095,22 €.
Le besoin de fnancement de la secton d’investssement après prise en compte des reports s’élèverait à
1 992 550,49 €.
En  conséquence,  après  couverture  de  ce  besoin,  le  résultat  de  ionctonnement  s’élèverait  à
2 237 544,73 €.
La secton de ionctonnement est ainsi équilibrée.

B/ SECTION D’INVESTISSEMENT 

a) LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 15 811 846 € 
 Elles comprennent des dépenses réelles et des dépenses dites d’ordre.
Les dépenses réelles : (chapitre 16 - 20 - 204 - 21 - 23 )
EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES (chapitre 16)  (3 162 000€)
Les  mouvements  équilibrés  représentent  5 000 €  de  dépôts  et  cautonnement.  Ces  opératons  sont
équilibrées en dépenses et en recetes.
Le montant du remboursement de capital de dete (3 157 000 €) comprend, le remboursement d’un prêt
de la caisse d’allocaton iamilial d’un montant de 14 000 € et le remboursement de la dete bancaire pour
3 143 000 €.
Les dépenses d’interventon :
Elles comprennent les dépenses relatves aux chapitres 20, 204, 21, 23.
ÉTUDES     (  chapitre 20)     : 844     366   €  

Principalement,  des  crédits  sont  nécessaires  pour  financer  des  études  de  secteur  relatives  à
l’aménagement  et  services  urbains,  (place  de  la  gare  (180K€),  enfouissement  des  réseaux(62K€),
éclairage  public  (85K€),  rue  Theuriet  (70K€)) ;  la  culture  (CAEL(136K€)) ;  les  services  Généraux
(informatique, ressources humaines, administration générale) ou encore le sport (maitrise d’œuvre pour le
terrain de football (30K€) ; faisabilité de l’extension de la salle d’escrime (10K€)… ). 

 SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENT     (chapitre 204)     : 274     160     €  

Les montants inscrits sont relatifs notamment au financement du logement social (surcharges foncières),
pour 238 960 €.
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IMMOBILISATIONS CORPORELLES (chapitre 21)     : 4     963     750 €  

Les travaux relatis à l’aménagement concernent essentellement les dépenses relatves à l’eniouissement
des réseaux (416K€), l’éclairage public (333K€), les installatons de voirie (320K€).
Les travaux relatis aux sports concernent principalement le terrain de iootball principal (405K€),le city
stade au gymnase des Bas-Coquarts (159K€) et l’éclairage des terrains de tennis (137K€).
Les travaux relatis à la culture concernent la villa Saint Cyr(420K€) et l’Agoreine (212K€)
Travaux   (chapitre 23)     : 3     269     200 €    

Les  travaux relatis  à  la  culture  concernent  essentellement  les  dépenses  relatves  à l’équipement  du
CAEL(1562K€).
Les travaux relatis à l’aménagement concernent le réaménagement de la rue Theuriet (640K€) et les
travaux relatis à la place de la gare (332K€). 
Les dépenses des services généraux sont relatves aux avances sur travaux (70K€). 

b) LES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 15 811 846 € 
Les recetes réelles  (chapitres 10 - 13 - 16- 024). Elles comprennent :
(  chapitre 10)     : 2     902     550 €  
La prévision intègre :
-  la récupératon de TVA correspondant aux dépenses d’équipement de l’exercice déducton iaite d’un
volume de dépenses non éligibles pondérées par le taux 2018 applicable soit : 16,404% pour 730 000€.
- l’afectaton prévisionnelle de l’excédent de ionctonnement pour 1 992 550 €;
- une estmaton de la taxe d’aménagement pour 180 000 €.
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Le chapitre 13  (1 754 213 €)
Au ttre de l’exercice 2018, les subventons inscrites se répartssent comme suit :

Libellé Montant

CAEL  -  SUBVENTION  D'EQUIPEMENT  DEPARTEMENT  CDV
2017-2019 840 000

POLE GARE - CONTRAT DEPARTEMENTAL 2017-2019 300 000

CAEL CONTRAT REGIONAL 170 000

VILLA ST CYR SUBV REGION CAR 138 465

PRODUITS DES AMENDES DE POLICE 112 000

CAEL SUBVENTION CAF 76 000

VIDEO PROTECTION - REGION 31 000

VEHICULES ELECTRIQUES - MGP 28 550

SUBVENTIONS SIPPEREC 23 322

VIDEO PROTECTION - DEPARTEMENT 22 579

CHAUFFERIES DALPAYRAT- RES PARLEMENTAIRE 10 000

SUBV SIPPEREC-FCE TEL  RENOV ECLAIRAGE 1 347

(ELECTIONS) - SUBV ETAT 950

Total 1 754 213

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES (chapitre 16)  (3 540 000 €)
Les  mouvements  équilibrés  représentent  5 000 €  de  dépôts  et  cautonnement.  Ces  opératons  sont
équilibrées en dépenses et en recetes.
EMPRUNT 2018 : 3 540 000 €
Ce montant prévisionnel permet d’assurer l’équilibre global de la secton d’investssement.

PRODUIT DE CESSION D’IMMOBILISATION (chapitre 024)     : 1710 000 €
Ce montant concerne la cession de deux biens : un premier situé rue Galois pour 700 000 et un autre situé
rue André Theuriet pour 1 010 000 €.

Les recetes d’ordre : 
Mouvements d’ordre     (chapitres 021- 040)     : 4     114     543     €  
Ces  opératons  s’équilibrent  de  secton  à  secton  (prélèvement  pour  2 351 373€  et  dotatons  aux
amortssements pour 1 763 170 €). Ces mouvements d’ordre consttuent l’autofnancement.
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Les restes a réaliser 

Les restes à réaliser 2017 à reporter sur le budget 2018 se répartssent comme suit :

Cha
p/Art.

Libellé  Dépenses  engagées
non  mandatées

  Titres restant
à  émettre

 SECTION  D'INVESTISSEMENT         2 657 497,26    1 785 539,04   

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT      189 539,04   

16  EMPRUNTS  ET  DETTES  ASSIMILEES   1 596 000,00   

20  IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES              428 330,00   

204  SUBVENTIONS  D'EQUIPEMENT  VERSEES              330 000,00   

21  IMMOBILISATIONS  CORPORELLES           1 544 744,10   

23  IMMOBILISATIONS  EN  COURS              354 423,16   

La secton d’investssement est équilibrée.
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le budget primiti 2018 de la Ville tel que décrit ci-
dessus.
Monsieur le Maire  : Je suppose aue cela appelle un certain nombre de commentaires. Qui est-ce aui
après  ce  long  exposé,  sur  leauel  je  reviendrai  rapidement,  souhaite  la  parole ?  Madame  THIBAUT,
Monsieur THELLIEZ, Monsieur HERTZ. 
MME THIBAUT : On observe une secton de fonctonnement aui se détend par rapport à 2017 avec l’aug-
mentaton du montant des impôts résultant de la hausse des taux de l’année dernière et de la hausse
chaaue année des bases, avec l’augmentaton des produits des services et surtout le report de l’excédent
2017. 
Je souhaiterais revenir sur les produits des services et notre convicton aue la Ville fait trop payer les
parents. On pourra d’autant moins le vérifer aue la Caisse des Écoles est dorénavant intégrée au budget
de  la  Ville  et  au’il  n’existe  plus  d’instance  de  débat  sur  ces  auelaues  2  millions  de  dépenses.  Plus
généralement, nous critauons la tendance à faire payer les utlisateurs des services alors au’ils sont par
ailleurs déjà contribuables. 
Nous  nous  interrogeons  également  sur  la  aueston  de  savoir  si  tous  les  besoins  sont  couverts,
notamment en matère de sécurité.
La secton d’investssement bénéfcie auant à elle de la reprise de l’endetement et de la vente de biens
patrimoniaux, à hauteur de 1,7M€ pour 2018. Sans PPI, on contnue à marcher à vue, ce aui est pour
nous toujours inacceptable.
M. THELLIEZ : Cete année je ne sais pas si vous l’avez aualifé de volontariste mais c’est un budget aui
arrive en éauilibre, c’est une obligaton d’ailleurs, confectonné de la façon suivante : auand vous avez
évoaué les restes non réalisés et le système d’autofnancement bien connu, le basculement de la secton
de fonctonnement dans la secton investssement, c’est auelaue chose de tout à fait  légal même de
préconisé mais pas dans les proportons telles au’un reste non réalisé, sur un budget d’un peu plus de 30
millions d’euros, de 4 114 543. Pourauoi ? Tout simplement parce aue ce n’est pas neutre. Ces restes non
réalisés aui ne sont pas utlisés ont forcément un impact. En auelaue sorte, on déshabille Pierre pour
habiller Paul mais il y en a toujours un sur les deux aui n’est toujours pas convenablement habillé. Alors,
pour arriver à cete présentaton éauilibrée, votre méthode est la suivante, comme je viens de l’indiauer,
vous gonfez massivement la secton fonctonnement dans la perspectve évidemment d’avoir des restes
non réalisés conséauents, ce aui représente à peu près plus de 12 % du budget 2018. Donc c’est énorme. 
Afn de permetre aussi la réalisaton de auelaues projets dans la secton investssement, vous recourrez
également cete année à un nouvel emprunt de 3 450 000 € ? ce aui contribue encore à endeter un pett
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peu notre  Ville.  Alors,  un endetement  oui  pourauoi  pas,  mais  pour auoi  faire  ?  Et  c’est  là  au’on a
auelaues  désaccords  profonds  sur  l’utlisaton  des  fonds  aui  sont  nécessaires  à  cet  emprunt  pour
compléter la possibilité de la secton d’investssement, c’est-à-dire d’investr dans les auelaues projets
aue vous avez évoaués. A cela s’ajoutent auelaues recetes exceptonnelles non pérennes, tant mieux.
Tant mieux, sauf au’on n’a pas une stratégie à moyen et à long terme sur des fnancements aui ne sont
pas  pérennes.  Ou  alors  c’est  une  curieuse  façon  de  gérer  notre  Ville  aue  je  ne  partage  pas  bien
évidemment. Alors on a cité les produits de cessions immobilières, 1 700 000, droits de mutaton c’est
vrai aui augmentent, aui sont en général satsfaisants cete année. L’année dernière ils ateignaient un
chifre aui était intéressant mais là encore une fois c’était valable l’année dernière, c’était valable encore
cete année, au’en sera-t-il l’année prochaine ? L’augmentaton des bases fscales, là c’est un mécanisme
d’État auauel efectvement vous n’êtes pour rien mais on en bénéfcie, ok merci l’Etat. Ça compensera
un peu les critaues aue vous aviez faites, là vous aviez été un peu plus dur en commission, au’en Conseil,
vous n’avez pas trop évoaué, vous ne vous êtes pas trop appesant sur le fait de dire aue les dotatons
pouvaient  avoir  une  incidence,  les  dotatons  de  l’État,  ainsi  aue  les  prélèvements  fscaux  aui  sont
sensiblement, je ne vais pas dire les mêmes, mais aui sont auand même sensiblement ceux de l’année
dernière et aui ne sont pas de nature à comprometre les fnances dans la Ville cete année. 
Donc pour compléter ça, je vous l’ai dit, vous arrivez à un emprunt supplémentaire, ce aui n’est pas non
plus l’idéal en matère d’investssement. Dans les investssements aue vous évoauez, un certain nombre
ont  déjà  été  discutés,  contestés  en commission ;  je  fais  parte  de ceux aui  considèrent  au’il  y  a  un
mauvais choix dans vos priorités,  alors ce sont vos priorités,  elles sont respectables mais un certain
nombre d’entre elles je ne les partage pas, je ne pense pas être le seul d’ailleurs, au niveau des dépenses
aui sont faites. Je pense aue ce genre de dépenses pourraient être mieux utlisées en investssements.
Par exemple, ça m’avait été cité par un de vos collègues aui a pris du galon entre temps, par un de vos
colisters, vous avez l’enfouissement des réseaux aériens électriaues. Efectvement, je considère, je ne
dis pas aue c’est inutle,  je dis  aue ce n’est pas une priorité auand on a un budget tendu. Il  y en a
d’autres,  si  vous  voulez  aue  je  vous  en  cite  je  vous  en  citerai  auelaues  autres.  Dans  les  priorités
d’investssement,  ce  ne  sont  pas  les  bons  choix  et  dans  les  amélioratons  au’on  pourrait  atendre
justement dans les projets aui sont auelaue part la contnuité du DOB. Rien par exemple des problèmes
cruciaux de logements,  je  ne trouve rien,  une estmaton chifrée,  auantfée aui  serait  au moins  un
objectf. Il y a le constat. Le constat il y a un gros travail aui a été fait d’ailleurs, je remercie les gens aui
ont travaillé dessus. Mais le constat c’est une chose et les objectfs, les estmatons d’amélioraton, je n’ai
rien trouvé sauf à ce aue ça m’ait échappé. Les crèches municipales, là évidemment on va municipaliser
les  crèches  départementales,  le  résultat  va  être  aue  tous  les  enfants  vont  être  dans  des  crèches
municipales  et  non  plus  auelaues-uns  dans  les  crèches  départementales  mais  le  résultat  d’enfants
accueillis dans les crèches sera le même. C’est-à-dire au’au lieu d’en avoir un en municipal et l’autre en
départemental, ils seront tous en crèches municipales et je ne vois pas, si vous voulez, le gain d’accueil de
places supplémentaires aue ça apportera. Donc rien dans ce domaine-là non plus. J’ai essayé d’écourter
un peu pour ne pas reprendre tout ce aui a pu être dit mais aui me paraît important auand même. En
contreparte c’est vrai aussi aue vous accélérez toujours, alors on va voir dans les projets aue vous avez
évoaués  tout  à  l’heure,  l’accélératon  de  votre  politaue  densifcatrice  de  la  Ville  alors  aue  les
infrastructures collectves existantes déjà sont insufsantes. J’en veux pour preuve les enfants de Bourg-
la-Reine accueillis à cete rentrée par une commune voisine. Ça pose un problème, ça interpelle auand
même ! Alors je sais pour être objectf, parce aue mon but n’est pas la démagogie, au’une dixième classe
a été demandée et refusée. Mais au-delà de demander la dixième classe, il y a auand même en amont
des inauiétudes aui  pouvaient laisser  penser  au’à la  limite ce n’était  peut-être pas aujourd’hui  au’il
fallait,  à  la  rentrée  aui  est  arrivée,  demander  l’ouverture  de  la  dixième  classe,  mais  peut-être  se
préoccuper des efectfs à rentrer dans les écoles, en l’occurrence maternelle, lors de la rentrée 2017-
2018. On pourrait encore contnuer auelaues exemples, j’en ai ça ne manaue pas, mais pour conclure je
pense aue ce budget ne répond pas réellement aux véritables atentes et aux besoins exprimés très
souvent par nos concitoyens. 
M.  HERTZ : Je  souscris  aux  remaraues  de  ma  collègue  Laure  THIBAUT.  J’ai  un  certain  nombre  de
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auestons. Tout à l’heure j’ai peut-être mal formulé ma aueston sur les recetes mais je la reformule. Là
on voit au’il va y avoir un rendement des impôts en matère de taxe foncière et d’habitaton aui amène à
un total de 17 773 000 ; on voit au’une parte de l’augmentaton par rapport à l’année dernière est due à
l’augmentaton des bases fscales de 1,3 % mais par contre auelle est la part d’augmentaton aui est due
à la réactualisaton des valeurs locatves ? Puisaue chaaue année il y a une revalorisaton aui n’est auand
même pas négligeable des valeurs locatves, aue ce soit des immeubles neufs, des pavillons construits ou
des reclassements aui sont toujours en règle générale à la hausse, des habitatons à Bourg-la-Reine. 
Sur le chapitre investssements, on a entendu dire au’il y avait des travaux prévus à l’Agoreine. J’ai peut-
être loupé auelaue chose mais c’est la première fois aue j’en entends parler. De auoi s’agit-il s’agissant
de travaux aui ne sont pas d’un montant totalement modiaue ? 
En ce aui concerne l’excédent de la parte fonctonnement, si je calcule bien cet excédent est à peu près
de 10 % du budget de fonctonnement. Alors on peut dire aue c’est une bonne geston mais on peut aussi
dire aue c’est une mauvaise prévision et donc ça interroge auand même sur la façon dont on fait les
prévisions, puisau’on se retrouve régulièrement, et ce n’est pas propre d’ailleurs au budget municipal
puisau’au CCAS on constate la même chose, à systématauement des reports sur des investssements et
systématauement des reports sur le fonctonnement. Donc on peut dire aue c’est de la bonne geston
mais  on peut dire aussi  aue c’est  de  la  mauvaise prévision auand ça ateint  des montants  de cete
importance. Ça serait 2-3 % il  n’y aurait rien à dire mais là au-dessus de 10 % ça commence à faire
beaucoup. Et ça interroge justement aussi sur les choix budgétaires parce aue si au lieu de réafecter cet
excédent sur le budget de l’année suivante on s’en servait pour alléger par exemple les contributons des
parents, ça ne serait pas plus mal. 
Monsieur le Maire : Monsieur RUPP, auelaues éléments de réponse s’il vous plaît.
M. RUPP : Sur la remaraue aue la Ville ferait trop payer les usagers, je ne partage pas cete remaraue, je
pense au’on a un juste éauilibre aujourd’hui entre la partcipaton des usagers et la partcipaton de la
collectvité.  Je vais  prendre un exemple, Maryse à combien s’élève notre tarif  maximal de repas ? A
Sceaux c’est 8,64 le prix maximal d’un repas. Nous on est à 6,56 €. Je cite par exemple cete diférence
entre  Bourg-la-Reine  et  Sceaux.  Et  les  revalorisatons  envisagées  sont  celles  aui  cete  année  ne
concerneront  aue  l’évoluton  de  l’infaton,  donc  il  est  aussi  naturel  aue  les  usagers  partcipent  à
l’évoluton du coût des services. 
Il y a une remaraue sur la vente du patrimoine, je pense au’actuellement c’est une bonne chose pour la
collectvité  de se  séparer  d’un patrimoine dont  elle  n’a  pas  besoin.  Cela  a  pour mérite  principal  de
réduire l’emprunt, donc ça va dans le bon sens. 
Quant à la remaraue de Monsieur THELLIEZ sur l’endetement, l’endetement vous avez vu au’on a un
emprunt de 3 500 000 €. Je suis prêt à prendre le pari aue l’endetement ne va pas beaucoup évoluer
cete année au niveau de la collectvité, vous savez au’il est de 30 200 000 € aujourd’hui, je pense au’on
aura un emprunt de report en fn d’année. Donc comme on va rembourser 3,2  millions en capital, très
sincèrement on devrait se retrouver sur un endetement très voisin en fn d’année de celui de début
d’année. 
Il  y a eu auelaues remaraues sur des recetes non pérennes.  Vous citez Monsieur  THELLIEZ la  taxe
additonnelle,  le  droit  d’enregistrement oui  ce n’est  pas une recete pérenne ;  actuellement  elle  est
positve, tant mieux pour la collectvité. 
Quant à vos remaraues sur l’enfouissement des réseaux, ça c’est une remaraue aue nous ne partageons
pas.  Les  habitants  réclament  l’enfouissement  des  réseaux,  dans  toutes  les  réunions  publiaues  c’est
constamment  sollicité.  Si  on  a  aussi  un  programme  important  dans  ce  domaine  c’est  parce  au’on
bénéfcie et en 2018 et en 2019 de subventons au moins au taux de 50 %, donc par le SIPPEREC. 
Quant à la remaraue sur le logement social, je rappelle au’on a dans le budget une subventon pour
dépassement de charges foncières pour la réalisaton du FAM rue Ravon pour un montant de l’ordre de
330 000 €. 
Monsieur THELLIEZ, vous dites aue c’est un budget aui ne répond pas aux atentes des Réginaburgiens,
nous ce n’est pas le point de vue de la majorité. Nous on s’est présentés devant les électeurs avec un
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programme, cete année je pense au’on réalise deux tranches importantes de notre programme, à savoir
la constructon du nouveau CAEL et l’aménagement de la place de la Gare, ce sont des aménagements
aui nous tennent à cœur et d’ailleurs aui sont réclamés par les habitants, il suft d’aller au CAEL, je ne
crois pas au’il y ait beaucoup d’adhérents du CAEL aui sont aujourd’hui satsfaits de l’état des locaux du
CAEL tels au’ils existent et ils réclament tous la constructon d’un nouveau bâtment. 
Quant  à  la  demande  de  Monsieur  HERTZ  sur  l’évoluton  physiaue  des  bases,  là  je  n’ai  pas  ici  le
renseignement, je vous le communiauerai. Mais cete évoluton est extrêmement faible, cete année,
puisaue l’évoluton en valeur des bases est de 1,2 %. 
Il y a une aueston aui a été posée : pourauoi envisager de réaliser un groupe froid à l’Agorène ? Je crois
au’il suft d’aller assister à des spectacles à l’Agoreine pour se rendre compte aue les gens étoufent,
donc c’est un investssement aui nous est réclamé depuis des années et au’enfn on va le faire cete
année. Oui par cet investssement on va répondre aux demandes des habitants de Bourg-la-Reine et on
va répondre aux usagers de l’Agoreine. 
Quant aux remaraues sur l’excédent de fonctonnement, il y a un point aui n’est pas pris en considératon
par rapport aux remaraues. Vous savez au’on a un prélèvement pour dépenses d’investssement, cete
année il est de 2 300 000 € ; budgétairement c’est comme ça, il ne fait pas l’objet d’un mandatement ni
en secton de fonctonnement ni en recetes de secton d’investssement, donc il est naturel d’avoir un
défcit en secton de fonctonnement et aue ce défcit soit déjà couvert par le résultat de la secton de
fonctonnement. De toutes les façons, auand on regarde dans nos fnances actuelles et nos ressources
propres  pour rembourser  nos detes en capital,  la  ville  de Bourg-la-Reine actuellement n’est  pas en
excédent de fonctonnement. Si cete année par notre efort de geston nous réussirons à améliorer un
peu nos fnances, elles sont encore loin d’ateindre le minimum souhaitable. Ce aui est souhaitable en
matère  d’autofnancement  des  investssements.  Et  on  subit  encore  cete  hausse  drastaue  des
prélèvements faits par l’Etat les dernières années. 
Monsieur le Maire : En complément, vous avez vu aue les dépenses de fonctonnement en 2017 ont été
en dessous de notre budget ; nous le confrmerons au prochain Conseil Municipal. On prévoit également
de les baisser encore en 2018 à périmètre constant bien sûr, hors crèches départementales, ce sont de
très  gros  eforts  aui  ont  été  réalisés  par  les  élus  de  la  majorité  et  les  services.  C’est  l’occasion  de
remercier les services pour les eforts aui sont faits en fonctonnement en 2017 et les engagements au’ils
prennent sur 2018. Ensuite, je ne sais pas si j’ai été visé tout à l’heure mais je vais essayer de répondre à
Monsieur THELLIEZ aui me dit aue l’enfouissement m’a valu des galons. Je suis très ennuyé par votre
aueston Monsieur THELLIEZ,  parce au’elle  montre aue vous ne connaissez pas les besoins de notre
société et de nos habitants. Aujourd’hui, les fbres optaues aériennes peuvent être coupées sans danger,
avec une simple paire de ciseaux vous pouvez le faire aujourd’hui dans certaines rues. Mais je pense aue
vous ne circulez pas dans les rues en dehors de la vôtre où efectvement tout est déjà enfoui. Vous
imaginez les  conséauences aujourd’hui  pour une entreprise  ou un habitant,  un parent  d’élève dont
l’accès à internet est coupé pendant un ou plusieurs jours ? Comment une entreprise va recevoir les
commandes, efectuer les déclaratons ? Comment les derniers jours de l’inscripton à l’université par
Parcours sup, ex-APB, un parent d’élève peut-il être privé ? Vous imaginez la société dans laauelle nous
sommes ? Je parle de la société de 2018. Et je rappelle également aue dans notre ville voisine d’Antony,
l’ensemble des fls dans toutes les rues sont enfouis depuis auelaues temps déjà. Voilà ce aue je voulais
ajouter. Je crois au’ignorer cela, c’est ne pas tenir compte des demandes des habitants. Je propose de
voter sur ce budget. 
M. RUPP : Si  tu me permets avant de passer au vote,  je  voudrais  juste ajouter un point.  Je tens à
remercier tout partculièrement Monsieur Fred LOUISY, notre nouveau directeur fnancier, aui a eu un
investssement considérable sur ce budget. Je rappelle au’il est arrivé il y a auelaues mois  ; lorsau’il est
arrivé, son adjoint était déjà part. Son adjoint n’est toujours pas remplacé, il a dû faire seul un travail aui
se faisait avant à deux. Donc il a eu un travail colossal et je tens également à préciser aue ce n’est pas
aue l’importance du travail mais c’est aussi la aualité de ce au’il a fait, et notamment de la présentaton
aui a été faite ce soir aui je crois présente des amélioratons et on lui doit en grande parte, donc Fred un
grand merci à vous. 
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Monsieur le Maire : Je m’associe bien sûr à ce grand merci. 
Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Résultat du eote : Votants : 33 
Pour : 25
Contre : 8 (M. HERTZ, Mme GUENEE, M. LETTRON, Mme MAURICE, Mme GUENEE pour M. BONAZZI,
Mme THIBAUT, M. FORTIN, M. THELLIEZ)
Abstenton : 0
Monsieur  le  Maire :  Nous  allons  passer  au  point  11  aui  concerne  les  conventons  d’objectfs  et  de
moyens conclues entre la Ville et 6 associatons pour l’instant, dont la subventon dépasse 23 000 € par
an. 

11. Approbation  des  conventions  d'objectifs  et  de  moyens  conclues  entre  la  Ville  et
6 associations  dont  la  subvention  dépasse  23  000  euros  par  an  ainsi  que  de  l'avenant  à  la
convention FONJEP pour le financement du poste de Directeur du CAEL

Chaque maire-adjoint présente les conventons concernant son associaton
Monsieur RUPP présente le rapport fnancier

Selon l’artcle 10 de la loi n° 2000-231 du 12 avril 2000 relatve aux droits des citoyens dans leurs relatons
avec l’administraton, l'autorité administratve qui atribue une subventon doit, lorsque cete subventon
dépasse 23 000 euros, conclure une conventon avec l'organisme de droit privé qui en bénéfcie.
Une subventon supérieure à 23 000€ par an sera atribuée, lors du Conseil Municipal du 28 mars 2018
aux associatons suivantes :
- l’Associaton Sportve de Bourg-la-Reine (ASBR)
- le Centre d’Animaton Et de Loisirs (CAEL)
- l’Associaton de Soins à Domicile (ASAD)
- le Groupement d’Entraide du Personnel des Services Municipaux (GEPSM)
- l’Office de Tourisme (OT)
- l’associaton Associer et Unir les Femmes du Monde
Il  convient  donc  d’établir  une  conventon  d’objectis  et  de  moyens  entre  la  Ville  et  chacune  des  6
associatons. Les projets de conventons seront annexés à la délibératon
Concernant le CAEL, coniormément aux dispositons du contrat de partenariat (signé en 1988) dans le
cadre  du FONJEP (Fonds  pour  la  jeunesse  et  l’éducaton  populaire),  les  « MJC en Ile-de-France »  ont
adressé, comme chaque année, à la Ville un avenant pour le fnancement du poste de directon du C.A.E.L.
Au ttre de l’année 2018, la partcipaton de la Ville s'élève à :
pour le poste de directon du CAEL de : 85 793 €
pour les irais de geston de :        59 €
Partcipaton totale demandée : 85 852 €

L’évoluton par rapport à 2017 est de +0,5 % (en 2017, 85 425 euros ont été retenus).  En passant par le
Fonjep pour fnancer le poste de directon du CAEL, la Ville dépense 13 413 € de irais d'accompagnement.
Suite au conseil préparatoire du 14 iévrier 2018, il est proposé une subventon de 85 852 €.
Il  est demandé au Conseil  Municipal d’approuver les conventons d’objectis et de moyens pour les 6
associatons ainsi que l’avenant à la conventon de partenariat avec le FONJEP et d’autoriser  Monsieur le
Maire ou son représentant à signer ces documents et engager les dépenses correspondantes.
Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons sur ces conventons ? Madame THIBAUT, Monsieur FORTIN et
Monsieur LETTRON. Monsieur THELLIEZ aussi.
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MME THIBAUT : Avec ces nouvelles conventons d’objectfs et de moyens, ce sont 4 années de stabilisa-
ton de subventons aui s’annoncent. Ce sera d’autant plus difcile pour les associatons aui emploient du
personnel et aui auront à choisir entre baisse de leur pouvoir d’achat, recherche de productvité ou
baisse des prestatons. Rien de réjouissant donc.
M. FORTIN : J’avais une aueston justement par rapport à l’associaton aui manaue, parce au’on aurait dû
faire  aussi  une  conventon  pour  l’AJR,  et  je  connais  le  contexte  ce  n’est  pas  le  problème,  ce  aui
m’inauiète  vraiment  c’est  comment  ils  vont  faire  cete  année  parce  au’on  a  fait  une  avance  de
subventon au mois de décembre de 50 000 €, ce aui veut dire au’ils peuvent tenir avec 50 000 € puisaue
auand on regarde ils n’ont pas de trésorerie donc avec 50 000 € ils tennent jusau’à mai et on se revoit en
juin, donc ils sont dans le rouge à partr du mois de mai et pendant deux mois si on ne peut voter au’au
mois de juin. Donc je ne sais pas comment ils vont faire pour payer les salaires dans 5 mois, sauf si côté
mairie vous pouvez débloauer une nouvelle avance d’ici le prochain Conseil Municipal. 
M. LETTRON : Moi c’est par rapport à la conventon à passer avec le CAEL. CAEL aui est une structure aue
j’aime bien, aue j’ai toujours défendue depuis aue je suis élu mais la modernité ne doit pas bien passer
dans la tête des gens du CAEL parce aue auand il y avait les informatons sous forme papier, nous avions
les informatons, tous les élus avaient les informatons dans leur boîte aux letres à la mairie, et depuis
aue le  numériaue est  arrivé,  en tant  au’élu  je  n’ai  plus  aucune  informaton,  premièrement ;  le  site
internet ne fonctonne pas depuis des mois ; et de temps en temps des gens du CAEL me font passer des
messages au’ils reçoivent. Donc je n’ai pas l’impression aue ça soit parce aue la ligne aérienne a été
coupée ! Je me dis aue si on compte sur eux pour avoir plus de gens dans les manifestatons et au’ils ne
maîtrisent  pas  les  outls  numériaues  ça  va  être  un  peu  compliaué,  parce  au’il  me  semble  aue
l’informaton des conseillers municipaux est auand même une pette priorité. Et ce n’est pas faute de
l’avoir rappelé tant au président au’au directeur au’à des membres du conseil d’administraton depuis
des mois. Soit ils ne savent pas faire et il va falloir embaucher auelau’un aui sait faire  ; soit c’est de la
mauvaise volonté. Parce au’au bout de 6 mois, j’estme aue ça ne peut pas être un simple oubli. C’est soit
de l’incompétence soit de la mauvaise volonté. Eh bien moi j’émets des doutes sur les capacités à ce aue
la conventon dont on est en train de parler soit mise en œuvre. Parce au’aujourd’hui plus personne ne
va aller distribuer des papiers dans les boîtes aux letres pour les manifestatons. Donc soit ils maitrisent
les outls numériaues soit ils ne les maîtrisent pas. Ou alors il y a volonté de ne pas informer certains élus
du Conseil Municipal, et là c’est une autre afaire. Je ne dis pas ça parce aue j’ai remaraué la chose il y a
15 jours, ça fait plus d’un an aue le problème est posé, ça fait des mois aue j’ai demandé au CAEL d’avoir
le mail aue reçoivent un certain nombre d’adhérents ou d’administrateurs. Et si encore leur site internet
était à jour ça irait. La seule chose pour avoir de l’informaton il faut aller sur Facebook. Mais on n’est pas
obligé d’avoir un compte Facebook pour avoir les informatons du CAEL. Et en même temps, si encore la
page Facebook était digne de ce nom, mais ce n’est pas le cas. Donc je maintens au’au temps du papier
j’étais mieux informé en tant au’élu des prataues culturelles etc. du CAEL. 
M. THELLIEZ : La aueston a été évoauée par Monsieur FORTIN, efectvement au-delà de ces 50 000 €
auand ils sont épuisés, au’est-ce aui se passe ? 
(hors micro)
M. LETTRON : Le CAEL, dans la mesure où on signe une conventon avec eux, je demande à ce aue dans la
conventon il soit mis aue les élus du Conseil Municipal soient informés des manifestatons. 
M. HAYAR  : Je me permets de répondre, peut-être vous avez raison aue le site du CAEL ne marche pas,
mais comme vous dites sur Facebook, les adhérents,  l’adhésion aui  coûte 10 €,  reçoivent toutes les
informatons par mail  et  puis  les gens aui  sont membres de la  commission culture,  il  me semble, y
recevaient toutes les informatons des manifestatons et en tous cas les informatons du CAEL sont bien
reliées sur le site de la Ville aussi.
Monsieur  le  Maire : On  va  vérifer  ce  point,  on  va  demander  aux  associatons  d’améliorer  la
communicaton, de faire un point sur cete communicaton. 
Sur le problème de l’AJR, Monsieur FORTIN vous n’étez pas encore arrivé, on a dit tout à l’heure au’on
avait  fait  une rectfcaton au niveau du budget pour augmenter l’avance à l’AJR dans la  mesure où
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efectvement il y a des soucis. Le directeur de l’AJR nous a prévenus au’il ne serait pas dans le rouge au
mois de mai mais au’il est dans le rouge aujourd’hui. On a basculé une parte des réserves du budget sur
les associatons sur l’avance de l’AJR tout à l’heure. Je pense au’on a à peu près répondu. Je propose au
Conseil d’approuver ces conventons d’objectfs et de moyens pour ces associatons.
Résultat du eote : Votants : 31  
UNANIMITE

Monsieur le Maire :Nous passons maintenant à la délégaton ressources humaines.
M. RUPP : Juste un point, il y a l’avenant à la conventon FONJEP aui est dans ce point-là.
Monsieur le Maire : Oui mais il était décrit dans les documents fournis. 
M. RUPP : Je pense aue d’un point de vue formel, il faut auand même au’on vote l’avenant au FONJEP.
Donc  en  trois  mots,  nous  avons  une  conventon  avec  le  FONJEP  pour  au’un  directeur  soit  mis  à
dispositon du CAEL. Nous nous sommes engagés à fnancer le poste de directeur du CAEL, ce poste pour
l’année 2018 s’élève à 85 852 € contre 85 425 € l’année dernière. 
Monsieur le Maire : Merci pour ce complément Monsieur RUPP. 
Le vote a été efectué, je propose de passer au point ressources humaines, le point numéro 12 concerne
la modifcaton des emplois permanents de la Ville. Madame LANGLAIS s’il vous plaît. 

RESSOURCES HUMAINES Rapporteur : Maryse LANGLAIS

12. Modification des emplois permanents de la Ville

Madame LANGLAIS présente le rapport

Tableau des emplois et efectis permanents au 1  er   mars 2018 (annexe)  
Ce tableau indique les emplois permanents à temps complet ou à temps non complet ouverts par flière et
par grade au budget 2018 et les efectis réels (ou emplois  pourvus par des agents ttulaires ou non
ttulaires) au 1er mars 2018.
La deuxième parte du tableau donne une précision sur les efectis d’agents non ttulaires en ioncton, sur
les  emplois  permanents.  La  troisième parte  sur  les  emplois  temporaires,  dont  les  efectis  fuctuent
chaque mois. 

Créatons et suppressions d’emplois intégrés au tableau des efectis du paragraphe1
Les créatons d'emplois 
Créaton de 1 emploi à temps complet, catégorie C, flière administratve, au grade Adjoint administrati
principal 2CL en vue du reclassement d’un agent. Au terme du reclassement, l’emploi au grade Adjoint
technique principal 2CL sera supprimé.
Créaton de 1 emploi à temps complet, catégorie B, flière administratve, au grade Rédacteur ou du cadre
d’emplois des rédacteurs territoriaux ou du cadre d’emplois des adjoints administratis territoriaux, pour
remplir la mission de régisseur (régie centrale). 
Créaton de 1 emploi à temps complet, catégorie C, flière technique, au grade Adjoint technique principal
2CL ou du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, pour remplir la mission de cuisinier au
service pette eniance. 
Dans  le  cadre  de  la  conventon  département-ville  de  geston  des  crèches  Hofmann  et  Leclerc,  la
collectvité recrute sur les emplois vacants suivants :
Créaton  de  1  emploi  à  temps  complet,  catégorie  B,  flière  médico-sociale,  au  grade  Auxiliaire  de
puériculture ou grade supérieur du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture, pour remplir la mission
au service Pette eniance.
Créaton de 1 emploi à temps non complet 9 h/35, catégorie A, flière médico-sociale, au grade Médecin
territorial 1CL ou du cadre d’emplois des médecins territoriaux, pour remplir la mission au service pette
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eniance.
Créaton  de  1  emploi  à  temps  non  complet  27h/35,  catégorie  A,  flière  médico-sociale,  au  grade
Psychologue de classe normale ou du cadre  d’emplois  des psychologues  territoriaux, pour remplir  la
mission au service pette eniance.

Les suppressions d'emplois
Suppression de 1 emploi  à temps non complet  18 h/35, catégorie  A,  flière médico-sociale,  au grade
Psychologue de classe normale, (emploi créé pour un temps de travail supérieur).
Suppression de 1 emploi à temps complet, catégorie B, flière administratve, au grade de rédacteur créé
par  délibératon  du  12/12/2016,  (renoncement  au  recrutement  d’un  responsable  adjoint  du  service
citoyenneté et populaton).
Suppression de 1 emploi à temps complet, catégorie B, flière technique, au grade Technicien principal 2e
classe créé par délibératon du 27/03/2017, (renoncement au recrutement d’un responsable adjoint du
centre technique municipal au proft d’un responsable équipe bâtment).

27 emplois sont vacants au 1er mars 2018.

 Les modalités de recrutement

Les postes ouverts au recrutement pourront l’être sur un grade équivalent d’une autre fliire, voire sur
un autre grade du même cadre d’emplois sur la même fliire ou sur une autre fliire, éventuellement
sur un grade d’un cadre d’emplois inférieur à celui prévu.
L’organe délibérant autorise, dans l’hypothèse où ces emplois ne pourraient être pourvus par des agents
ttulaires de la ioncton publique territoriale, qu’il soit iait appel à des contractuels dans le cadre de la loi
n°84.53 du 26 janvier  1984 modifée portant  dispositons  statutaires  relatves  à la  ioncton publique
territoriale. Les contractuels seraient recrutés par contrat de droit public iaisant réiérence à l’artcle 3-1
et 3-2 de la loi, pour les emplois de catégorie A B C ou iaisant réiérence à l’artcle 3-3 de la loi pour les
emplois de catégorie A ou iaisant réiérence à l’artcle 38. Les agents recrutés devraient disposer d’un ttre
ou  d’un  diplôme de  niveau  correspondant  au  cadre  d’emplois  visé  et/ou  des  acquis  de  l’expérience
proiessionnelle équivalents. L’indice de réiérence pour le calcul du traitement de base serait ioncton du
niveau de qualifcaton et d’expérience proiessionnelle et ne pourrait excéder l’indice brut terminal de la
grille indiciaire du grade ou du cadre d’emplois visés.
L'organe délibérant autorise par principe, le recrutement de contractuels sur emplois temporaires.
Il autorise également qu’il soit iait appel à des contractuels de droit privé dans le cadre des emplois aidés
ou de l’apprentssage, ou encore à des ionctonnaires, dans le cadre des actvités accessoires en cumul
d’emplois.
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les modifcatons apportées aux emplois permanents de
la Ville ainsi que les modalités de recrutement sur les emplois vacants. 

Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons ? Monsieur THELLIEZ.

M. THELLIEZ :  Juste pour préciser ce aue vous venez de dire. Je pense au’efectvement ce aui serait
intéressant  c’est  d’avoir  l’adéauaton entre,  vous  donnez  des  statstaues  ttulaires,  non  ttulaires,  à
temps complet non complet, mais au-delà de ces renseignements aui ne sont pas inintéressants, c’est
l’adéauaton entre le personnel aue nous avons et le personnel aui serait ou aui est nécessaire pour bien
faire fonctonner la Ville. Et ce n’est pas parlant ça, c’est la raison pour laauelle je vous ai posé cete
aueston-là, je n’ai pas été le seul par la suite mais si vous pouvez nous apporter ces précisions-là, ça
serait intéressant. 
Monsieur le Maire propose de passer au vote.

38



Résultat du eote : Votants  31
UNANIMITE

Dernier point à l’ordre du jour concerne l’approbaton de la mise en place de l’indemnité de départ
volontaire, Madame LANGLAIS va nous expliauer de auoi il s’agit. 

13. Approbation de la mise en place de l'indemnité de départ volontaire

Madame LANGLAIS présente le rapport
1- Un dispositi iacultati

Le dispositi de l’indemnité de départ volontaire au proft des agents a été insttué dans le cadre de la
ioncton publique territoriale par le décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009. Il est iacultati.
L’artcle 1 du décret décrit : 
« Une indemnité de départ volontaire peut être atribuée aux ionctonnaires qui quitent défnitvement la
ioncton publique territoriale à la suite d'une démission régulièrement acceptée en applicaton de l'artcle
96 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et aux agents non ttulaires de droit public recrutés pour une
durée indéterminée qui démissionnent dans les conditons fxées par l'artcle 39 du décret du 15 iévrier
1988 susvisé, pour les motis suivants :
―restructuraton  de  service;
―  départ  défniti  de  la  ioncton  publique  territoriale  pour  créer  ou  reprendre  une  entreprise  ;
― départ défniti de la ioncton publique territoriale pour mener à bien un projet personnel. »
L’atributon d’une indemnité de départ  volontaire n’a pas le caractère d’un avantage statutaire (Arrêt
du Conseil d’Etat du 21 septembre 2015  n°382119).

2- Première étape : la démission
La demande de démission,  écrite  et  non équivoque,  est  adressée   à  l’autorité  territoriale,  par letre
recommandée avec demande d’avis de récepton. Elle prend efet dans un délai d’un mois à compter de la
demande du ionctonnaire et dans les conditons prévues par l’artcle 39 du décret n°88-145 du 15 iévrier
1988 pour les agents contractuels, si elle est acceptée par l’autorité territoriale.

3- Les motis de l’atributon de l’indemnité de départ volontaire
La défniton du ou des motis relève  de  l’appréciaton exclusive  de la  collectvité,  iaute de précision
réglementaire et jurisprudentelle. 

 Le premier moti «     restructuraton de service     »   doit préciser les services, les cadres d’emplois, les
grades concernés par la restructuraton. Ce moti ne viendrait à être précisé par délibératon que
dans le cas d’un projet de restructuraton. De plus, en cas de suppression d’emplois, l’autorité ter-
ritoriale n’a aucune obligaton d’instauraton d’une telle indemnité. Un ionctonnaire qui pourrait
en bénéfcier pourrait choisir une procédure de reclassement. 

 Le deuxième moti «     départ défniti de la ioncton publique territoriale pour créer ou reprendre  
une entreprise     »   peut être précisé comme prévu par le décret de l’Etat. L’agent est tenu de iournir
des justfcatis atestant de l’existence de l’entreprise créée ou reprise (ex. iormulaire K Bis) ou de
la réalité de l’actvité au terme d’une année de créaton. En efet, certains syndicats ont observé
que des agents n’ayant pas de projets assez précis se metaient dans des situatons devenant
difficiles. La circulaire du 21 juillet 2008 sur l’indemnité de départ volontaire de l’Etat dit « s’agis-
sant du départ défniti en lien avec la créaton ou la reprise d’une entreprise, les administratons
doivent encourager l’initatve prise par l’agent, dès lors que celle-ci est de nature à iavoriser le
développement d’entreprise. » Ce moti est retenu pour la présente délibératon.

La circulaire  de l’État  précise :  le  départ  défniti  ne doit  pas être susceptble de porter  ateinte à la
contnuité de service public et doit, compte tenu de l’efecti restreint, permetre d’assurer l’ensemble des
missions confées au service.
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 Le troisième moti « départ défniti de la ioncton publique territoriale pour mener à bien un pro-
jet personnel » est partculièrement difficile à préciser. Il est exclu de la présente délibératon.

La collectvité iait le choix de retenir les deux premiers motis ci-dessus.

4- Les bénéfciaires du dispositi de l'indemnité de départ volontaire 
 Les agents, ionctonnaire ou contractuel en CDI,  ayant efectvement démissionné au moins cinq

ans avant la date d'ouverture de leurs droits à pension. (artcle 3 du décret)
 Les agents, ionctonnaire ou contractuel en CDI, cumulant au moins 12 années de service efec-

tis,  au sein de la collectvité ville de Bourg-la-Reine. Les périodes de congé parental, mise en dis -
ponibilité, détachement ne sont pas comptées.

5- Le montant et les modalités de versement de l'indemnité de départ volontaire 
 Le  montant  de  l'indemnité  de  départ  volontaire  ne  peut  excéder  une somme équivalente  au

double de la rémunératon brute annuelle perçue par l'agent au cours de l'année civile précédant
celle du dépôt de sa demande de démission. (artcle 4 du décret)

 Le montant de l’indemnité de départ volontaire fxé par délibératon du Conseil  municipal de
Bourg-la-Reine sera calculé sur la base de la rémunératon brute du salarié du mois de janvier de
l’année civile précédant celle du dépôt de sa demande de démission. Cete rémunératon com-
prend le traitement indiciaire, l’indemnité de résidence, le supplément iamilial, la NBI, les primes
et indemnités liées à l’emploi occupé. Elle ne comprend pas les primes iacultatves ou annuelles
(PFA, CIA, notamment),  les heures supplémentaires payées, les avantages en nature.  

 La ville de Bourg-la-reine versera donc 12 iois la rémunératon brute du mois de janvier de l’an-
née civile précédant celle du dépôt de la demande de démission, à l’agent justfant au moins 12
années cumulées de service efecti.

 La ville de Bourg-la-reine versera 1 mois supplémentaire (réiérence : la rémunératon brute du
mois de janvier de l’année civile précédant celle du dépôt de la demande de démission) par année
à partr de la 13ème année cumulée de service efecti.

 Le régime de cotsaton auquel sont soumis les éléments du régime indemnitaire est appliqué à
l’indemnité de départ volontaire.

 L’indemnité de départ volontaire est imposable au ttre de l’impôt sur le revenu (Ministère des f-
nances 2010).

 L’indemnité de départ volontaire est versée en une seule iois par la collectvité. 
 Elle est exclusive de toute autre indemnité de même nature (artcle 7 du décret).
 L'agent qui, dans les cinq années suivant sa démission, est recruté en tant qu'agent ttulaire ou

non ttulaire pour occuper un emploi de la ioncton publique de l'Etat ou de la ioncton publique
territoriale ou de leurs établissements publics respectis ou un emploi de la ioncton publique hos-
pitalière est tenu de rembourser à la collectvité ou à l'établissement public qui a versé l'indemni-
té de départ volontaire, au plus tard dans les trois ans qui suivent le recrutement, les sommes
perçues au ttre de cete indemnité (artcle 6 du décret)

 Un agent en disponibilité ou bénéfciant d’un congé non rémunéré ne peut prétendre à l’alloca-
ton d’une telle indemnité (CCA Lyon, 25 avril 2013 n°12LYOO2393).

Il est demandé au Conseil  Municipal d’approuver le projet de mise en place de l’indemnité de départ
volontaire :

- Aux motis de « restructuraton de service » et « départ défniti de la ioncton publique territo-
riale pour créer ou reprendre une entreprise ».
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- Le dispositi peut concerner les agents, ionctonnaire ou contractuel en CDI, cumulant au moins
12 années de service efectis,  au sein de la collectvité ville de Bourg-la-Reine. 

- La ville versera  12 iois la rémunératon brute du mois de janvier de l’année civile précédant celle
du dépôt de la demande de démission, à l’agent justfant au moins 12 années cumulées de ser-
vice efecti.

- Et 1 mois supplémentaire par année à partr de la 13ème année cumulée de service efecti.
- Autoriser Monsieur le Maire ou à son représentant à metre en œuvre ce dispositi au 1 er janvier

2018

Monsieur le Maire : Y a-t-il des auestons sur ce point ? Madame THIBAUT, Monsieur LETTRON. 

MME THIBAUT : A mes yeux, la mise en place de ce dispositf est le signe aue le budget de notre Ville
n’est  pas en bonne santé. Il  s’agit  d’encourager la réducton d’efectfs au détriment du statut de la
foncton publiaue auauel nous sommes atachés.

M. LETTRON :  Vous n’avez pas  précisé mais  là  les 12 fois  la  rémunératon c’est  pour les agents aui
justfent d’au moins 12 années cumulées de service actf. Celui aui a 11 ans, il n’a rien. 

M. FORTIN : Madame LANGLAIS, vous avez dit au’il y a une personne aui est intéressée. La aueston aue
je me posais, les agents sont bien au courant, par exemple s’ils veulent monter une start-up ils ne sont
pas obligés de démissionner, ils peuvent metre leur poste en vacance pendant 4 ou 5 ans et le reprendre
après. Ils savent ça ? (hors micro)

Monsieur le Maire : Ça contnue à exister, bien évidemment. 

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Résultat du eote : Votants : 31
Pour : 24
Contre : 7 (M. HERTZ, Mme GUENEE, M. LETTRON, Mme MAURICE, Mme GUENEE pour M. BONAZZI,
Mme THIBAUT, M. FORTIN) 
Abstenton : 0 

Nous arrivons à la fn des points aui sont à l’ordre du jour du Conseil Municipal. 
Je me permets de rappeler aue la semaine prochaine, mardi 3 avril à 19h30 et à l’espace Kessel, j’ai
proposé une réunion pour l’ensemble des conseillers municipaux pour présenter les projets et justement
les actons aui sont en cours. 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu ici même le mercredi 27 juin à 19 heures. 
Merci à tous, merci pour le travail efectué par les services et bonne soirée. 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 22 heures 01.

Le secrétaire de séance
Joseph HAYAR
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